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M. Esfandiary (Iran» rapporteur de la Quatrième
Commission, présente les rapports de cette commis
sion, et déclare ce qui suit.

1. M. ESFANDIARY (Iran) [Rapporteur de la Qua
trième Commission] (traduit de l'anglais): Le premier
rapport (A/6624) concerne le rapport du Conseil de
tutelle, que la Quatrième Commission a examiné au
titre du point 13 de l'ordre dti jour. Dans ce rapport,
la Quatrième Commission recommande .lI'Assemblée
générale d'adopter deux projets de résolution ayant
trait l'un au Territoire sous tutelle de Nauru, l'autre
au Papua et au Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinée [ibid., par. 17 des projets de résolution l et II].

2. Le deuxième rapport (A/6583) concerne la question
de la Côte française des Somalis, que la Quatrième
Commission a examinée au titre du point 23de l'ordre
du jour. Dans ce rapport, la Quatrième Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter un pro
jet de résolution sur le sujet examiné [ibid., par. 11J.

3. Le troisième rapport (A/6623), examiné également
au titre du point 23 de l'ordre du jour, concerne Ifni,
le Sahara espagnol et la Guinée équatoriale. Il est
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter deux
projets de résolution [ibid., par. 20].

4. Le quatrième rapport (A/6628) concerne les terri
toires n'ayant pas été examinés séparément et dont
la Quatrième Commission a été saisie au titre du
point 23. Dans ce rapport, la Quatrième Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter deux
projets de résolution [ibid., par. 20], l'un concernant
Gibraltar et l'autre Antigua, les Bahamas, les Ber
mudes, la Dominique. la Grenade, Guam, les îles
Oaünanes , les îles Cocos (Keeling), les rles Gilbert
et Ellice, l' ne Maurice k l 'ne Samoa amêrtcatne, les

fies Seychelles, les fIes 'I'okêlaou, les nes Turques et
Calquee, les fies Vierges américaines, les rles
Vierges britanniques, Montserrat, Niouê, les
Nouvelles-Hébrides, Pitcairn, Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, Sainte-Hélène, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent.

5. J'attire également l'attention de l'Assemblée sur
le consensus adopté par la Quatrième Commission au
sujet des fIes Falkland (Malvinas) [ibid., par. 13].
La Commission a estimé que l'Assemblée générale
souhaiterait sans doute approuver ce consensus,

6. Le cinquième rapport (Aï6626) porte sur les
points 64 et 71 de l'ordre du [ourv.La Quatrième Com
mission a adopté à l'unanimité deux projets de réso
lution sur ces points [ibid., par. 9].

7. Le sixième rapport (A/6625) concerne les pro
grammes spéciaux d'enseignement et de formation
pour le Sud-Ouest africain et pour les territoires
administrés par le Portugal, dont la Quatrième Com
mission a été saisie au titre des points 66 et 68 de
l'ordre du jour. La Quatrième Commission a adopté
trois projets de résolution concernant ces points
[ibid., par. 13]. Le premier projet de résolution con
cerne la question d'une unification et d'une intégration
de ces deux programmes de formation et du pro
gramme spécial d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour les Sud-Africains. Le deuxième
projet de résolution traite des programmes spéciaux
d'enseignement et de formation pour le Sud-Ouest
africain. Le troisième projet de rûsolution concerne
les programmes spéciaux de formation pour les
territoires administrés par le Portugal.

8. Enfin, le dernier rapport de la Quatrième Com
mission (A/6622) concerne la question d'Oman, Jont la
Quatrième Commission a été saisie au titre du
point 7Q. Le projet de résolution qu'il est recommandé
à l'Assemblée générale d'adopter fait l'objet du para
graphe 9 de ee rapport.

94 J'ai en outre l'honneur de soumettre à l'examen
de l'Assemblée générale le rapport de la Quatrième
Commission concernant l'audition d'un pétitionnaire
sur la question du Sud-Ouest africain [A/6458/Add.I],
Comme le savent les Membres, la Quatrième Com
mission avait précédemment soumis un rapport à
l'Assemblée générale sur I'audttion de pétitionnaires
(A/6458) au cours de l'examen du point 65. Lors de
sa 1451ème séance plénière, le 26 octobre 1966,
l'Assemblée générale avait pris acte de ce rapport.

10. Lors de la dernière séance de la Quat:..ëme
Commission [1679ème séance], le Président a annoncé
qu'il avait reçu une nouvelle demande d'audition,
présentée par le révérend M. Michael Scott. Après
discussion, le Comité a décidé que, étant donné la
gravité des problèmes soulevés dans la communication
du pétitionnaire, il convenait de faire droit à la requête
qui y figurait et d'entendre le pétitionnaire séance
tenante. La Commission a donc entendu le péti
tionnaire et, eu égard à l'importance des renseigne
ments que celui-ci avait fournis, a décidé de porter à
I'attentton de l'Assemblée générale un compte rendu
de cette audition.

11. Dans sa déposition devant la Commission, le
pétitionnaire a appelé particulièrement l'attention sur
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des mesures rigoureuses annoncées par le Gouver
nement sud-africain, visant à expulser un grand
nombre de familles africaines de Windhoek et de les
transférer par la force en un autre lieu. Il a rappelé
à cet égard qu'une tentative précédente faite en 1959
pour déplacer ces familles africaines avait entraîné
des désordres graves et que toutes les tentatives
ultérieures s'étaient soldées par un échec. Selon le
pétitionnaire, ces nouvelles mesures, venant à la
suite des débats récents de l'Assemblée générale
concernant la fin du mandat de l'Afrique duSud sur le
Sud-Ouest africain, ont créé une situation explosive.
En outre, le pétitionnaire a signalé à l'attention de la
Commission qu'un nombre de chefs politiques afri
cains éminents ont été arrêtés sur le territoire par le
Gouvernement sud-afrfcatn. Il a en outre fait allusion
à d'autres événements faisant prévoir une intensifi
cation des activités répressives à l'encontre de la
population africaine.

12. A la suite de l'audition du pétitionnaire, cer
tains Membres se sont déclarés profondément in
quiets de l'aggravation de la situation dans le terri
toire du Sud-Ouest africain, en particulier à propos de
récents communiqués de presoe au sujet de mesures
prises par le Gouvernement de l'Afrique du Sud dans
ce territoire, mesures qui, à leur avis, constituent
des actes d'oppression. Ils ont exprimé le sentiment
que de telles mesures représentent une violation de
l'autorité dont sont investies les Nations Unies en
vertu de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée
générale, du 27 octobre 1966, et que par conséquent
les Nations Unies se devaient de les dénoncer.

13. A la suite de l'audition, la Commission a décidé
que, outre le rapport qu'il soumettrait à la séance
plëntëre, son président devrait porter la dêposttion
du pétitionnaire à l'attention des Présidents du Comité
des Vingt-Quatre, d'une part, et du Comité spécial sur
le Sud-Ouest africain, d'autre part, afin que les me
sures appropriées soient prtses dans les meilleurs
délais.

14. Etant donné la situation extrêmement grave et
qui va se détériorant dans le territoire du Sud-Ouest
africain, je tiens à appeler, sur le présent rapport,
l'attention de l'Assemblée générale pour qu'elle prenne
toute mesure qui lui paraîtra opportune.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Quatrième Commission.

1.5. Le PRESIDENT (traduit de I'anglats}: Les inter
ventions seront limitées aux explications de vote.
L'Assemblée générale examinera maintenant le rap
port de la Quatrième Commission concernant le rap
port du Conseil de tutelle. Les recommandations de
la Quatri,~me Commission figurent dans le rapport
[A/6624, par. 17].

16. M. SHAW (Australie) [traduit de l'anglais]: J'ai
merais formuler quelques observations au sujet des
deux projets de résolution concernant les Territoires
sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinée et le
territoire non autonome du Papua [A/6624, par. 17].
Je n'ai pas l'intention de m'étendre sur ce sujet, ni
de traiter dans le détail des deux projets de résolu-
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tion recommandés par la Quatrième Commission.
Les représentants australiens ont donné les infor-
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mations les plus complètes possible au Comité des
Vingt-Quatre, au Conseil de tutelle et à la Quatrième
Commission au sujet des Territoires sous tutelle en
question, ainsi qu'au Comitê des Vingt-Quatre et à la
Quatrième Commission au sujet du territoire du
Papua, Ils ont aussi fait connaître longuement les vues
du Gouvernement australien dans tous les organes que
j'ai mentionnés au sujet de ces territoires.

17. Pour ce qui est du Territoire sous tutelle de
Nauru, il nous faut simplement souligner que les
Nations Unies ont à affronter le problème de l'appli
cation du principe d'autodétermination à de très pe
tites entités. Dans le cas de Nauru, il s'agit d'une
petite fIe, de quelque 19 kilomètres de circonférence,
comprenant une population indigène dienviron
2 800 personnes, et si éloignée, dans l'océan Paci
fique, que sa plus proche voisine, une île plus petite
encore, est à près de 300 kilomètres.

18. Pour ce qui est du niveau de vie, la population
autochtone de Nauru, du fait des gisements de phos
phates que possède l'fie, dispose déjà d'un revenupar
habitant qui est l'un des plus élevés du monde et qui
dépasse celui des habitants de l'Australie. L'avenir
financier des habitants de Nauru a été assuré grâce à
l'investissement, pour leur compte, de capitaux impor
tants qui leur procurera à perpétuité un revenu annuel
de plusieurs millions de dollars.

19. On peut donc dire que la pauvreté et l'insécurité
n'existent pas dans cette île , et que les besoins maté
riels de la population sont pleinement assurés. Elle
jouit déjà dans une large mesure de l'autonomie; le
Gouvernement australien examine actuellement la
question de son indépendance. Mais je crois pouvoir
dire que I'Inuëpendance pour une ne ainsi située, dont
j'ai décrit l'importance, constitue une question com
plexe appelant une solutton qui lui soit propre.

20. La situation dans le Territoire sous tutelle de
Nouvelle-Guinée et le territoire australien non auto
nome du Papua est différente. Malgré leur statut
juridique international différent, ces deux territoires
font partie d'une union administrative constituant le
territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Sous
réserve de la volonté du peuple telle qu'elle doit
stexprrmer au sein de ses institutions représenta
tives, ils semblent destinés à former ensemble une
nation promise à un grand avenir.

21. Passant maintenant au projet de résolution II
[A/6624, par. 17], je tiens de nouveau à souligner,
comme le représentant australien à la Quatriême
Commission [1676ême séance] l'a déjà fait longue
ment, que ce projet ne concorde pas avec la réalité
des faits. Ces derniers ont été exposés à maintes
reprises au sein des divers organismes des Nations
Unies, particuliêrement à la Quatrième Commission
la semaine dernière, Les termes dans lesquels ce
projet est rédigé attestent la répugnance de la Com
mission à voir la situation telle qu'elle est, et cette
répugnance ne peut contribuer à servir les principes
et les intérêts des Nations Unies dans les territoires
intéressés.

22. En fait, la situation au Papua et en Nouvelle
Guinée est la suivante: dans ce territoire, qui compte
une population d'environ 2 millions d'tndtgënea et
d'environ 30 000 non-autochtones, rêgnent la paixetle
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lieu des ëlecttons , au cours desquelles les électeurs
ont choisi ltbrement les candidats qui avaient leur
préférence. Ces électtons, fondées sur le principe
d'une voix fi chacun et de la Iiberté de choix, ont
abouti ft lu création d'une assemlilée dont la majorité
élue est autochtone. A lu demande de la population
mêrne , des lois ont êtê promulguées récemment afin
de porter le nombre des membres de ce parlement
de <i4 lt 94. dont 84 seront élus. A titre provisoire, et
ft la requête de ln population elle-même, les dix
autres en feront partte l'Il tant que dirigeants d'nd
mi.nistration de très grande importance.

26. Dans le projet dt' résolution dont nous sommes
saisis, ces faits sont totalement méconnus, Ila sont
même contestés, ce qui, je le crains, non seulement
étonnera mais indignera la population du territoire
{t luque lle s'applique le projet en question.

27. ~tunnt {t la question de l 'tndépendance mentionnée
duns le projet de l'l'solution, qu'il me soit permts de
répéter une fois de plus en quoi consiste la politique
du Gouvernement australien telle qu'elle a ~t6 pré
ctsée , le 7 juillet de cette armée, par le Ministre des
territoires dana les :~'rmes suivants:

"La politique fondamentale du Gouvernement à
I'égard du Papua et de la Nouvelle-Guinée est l'auto
détermination. "

Cela stgnif'ie que, Ri elle le dëstre, la population du
territoire peut mettre un terme {t son statut actuel
de territoire non autonome pour accéder {t I'Indé
pendnnce, C'est ainsi que les vœux de lu population
peuvent s'exprimer en ce sens, ou dant tout autre
sens ft son gré, et c'est ainsi que le Parlement de la
Nouvelle-Guinée a été créé, je le répète, selon le prin
cipe d'une voix lL chacun, une liste commune et la
liberté de choisir les candidats. C'est là le moyen,
et â vrai dire le seul moyen pratique, par lequel la
population peut exprimer ses VŒUX dans un pays
comme la Nouvelle-Guinée, divisée en milliers de
tribus <.Hfférente8 séparées par des centaines de
dialectes divers, isolées les unes des autres par les
coutumes et le mode de vie du pays qu'elles habitent.

28. Enfin, permettez-moi de formuler une observa
tion sur le paragraphe 5du dispositif du projet de réso
lution, lequel "invite en outre la Puissance adminis
trante à s'abstenir d'utiliser les territoires pour des
activités militaires incompatibles avec la Charte des
Nations Unies". La Puissance admtnistrame n'utilise
pas les terrItoires pour des activités militaires
incompatibles avec la Charte des Nations Unies. Les
préparatifs de défense auxquels il est procédé dans les
territoires visent à protéger le droit des populations
à décider de leur avenir comme elles l'entendront et
quand elles le voudront, à leur gré, et ce 0- l'abri de
toutes craintes de l'intérieur et de toutes contraintes
et pressions de l'extérieur. Nous manquerions 0
nOR devoirs si nous ne fatstons pas ces préparatifs
de défense, dont la population des ~urritoirescomprend
et accepte sans réserve t'objet auquel ils répondent.

29. En résumé, étant donné que ce projet de réso
lution sur le Papua et la Nouvelle-Guinée est erroné
à tant d'égards, aussi bien en ce qui concerne les
faits que leur interprétation, ma délégation votera
contre. Elle votera également contre le projet de
résolution relatif au Territoire sous tutelle de Nauru.
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progrès. Toutes les libertés y sont reconnues: la
liberté de parole, la liberté de lu presse, la liberté
d'association politique, d'association syndicale et de
groupements analogues. Comme dans le cas de
l'Australie elle-même, et Il vrai dire dans tous les
territoires relevant de l'Australie, il n'y a pas un
seul détenu politique.

23. Le dernier paragraphe du préambule et le para
graphe 4, ll, du dispositif de Ct! projet de résolution
sur le Papua et la Nouvelle-Guinée font mention
de pratiques discriminatoires. Mais, comme nous
l'avons expliqué assez longuement, la discrimination
raciale au Papua et en Nouvelle-Guinée est illégale.
Depuis un certain nombre d'années, tout.es les lois
applicables à ces territoires ont fait l'objet d'un ex~l.

men et, le cas échéant, ont été modifiées en vue de
faire dlsparaître des lois toutes dispositions qui
puissent évoquer une discrimination. La semaine
derniëre, au sein de la (~uatrième Commission, ma
délégation a cité in extenso la loi proscrivant la dtscrt
minatton raciale, et je me contenterai de relire la
section 3, Q, qui déclare illégale "toute conduite qui
établit une différenciation selon la couleur ou la race
entre les personnes ou catégories de personnes et
qui risque normalement d'infliger aux intéressés une
souffrance morale". "

24. Cependant, malgré la situation qui existe dans le
territoire, nous trouvons dans le projet de résolution
figurant dans le rapport de la (~uatrième Commission
des déclarations comme celle qui fait l'objet du dernier
paragraphe du préambule et du paragraphe 4, .2.., du
dispositif. On ne saurait certes affirmer, en cherchant
bien, qu'il est impossible de constater, venant de
personnes ignorantes ou tr'réfléchir-s , des cas de dis
crimination en Nouvelle-Guinée, comme d'ailleurs
dans n'importe quel autre pays du monde. Mais les
passages du projet de rësolution auxquels j'ai fait
allusion méconnaissent le fait que non seulement la
discrimination ractale est contraire à la loi dans le
terrttorre , mais encore qu'elle répugne à la majo
rité de la population qui vit dans le territoire et y
travaille. Quiconque s'est rendu au Papua et en
Nouvelle-Guinée peut témoigner du degré de coopé
ration que l'on y constate entre les races et qu'il
serait difficile de trouver ailleurs dans le monde en
des circonstances analogues. Les populations du ter
ritoire travaillent ensemble, dans la confiance et le
respect mutuels, pour le développement économique
et social de ce pays, entreprise qui, incidemment,
coûte au Gouvernement australien environ 90 millions
de dollars par an en assistance bénévole non rem
boursable.

25. Le troisième point sur lequel nous critiquons le
projet de résolution II porte sur les mentions faites au
paragraphe 4 du dispositif au sujet de la situation poli
tique, mentions que là encore nous jugeons inexactes,
à la fois dans les faits et dans leurs incidences. Je me
permettrai simplement de signaler à l'Assemblée
qu'au Papua et en Nouvelle-Guinée il existe déjà cne
liste électorale commune sur laquelle sont inscrites
toutes les personnes jouissant du droit de vote,
indépendamment de leur race, de leur couleur, de leur
croyance ou de toute autre considération. La liste
est établie selon le principe "à chacun - ou à cha
cune - une voix". Sur la base du suffrage universel
des adultes, et d'après cette liste commune, ont eu
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30. En raison de l'importance que le Gouvernement
australien attache " c-es deux projets de résolution,
je vous prierai, Monaleur le Président, de bien vou
loir procéder il un vote par appel nominal ou n un
vote enregtstré sur chacun des deux projets 1 ct II,
et n mettre HUX voix séparément les paragraphes 4 et 5
du projet de résolution II relnttfs au Papua et n la
Nouvelle-Guinée.

31. Le PRESIDENT (traduit dt' l'anglais): .Ie vais
mettre aux voix tout d'abord le projet de résolution 1
[A/G(}24, par. 17] concernant le Territoire sous tutelle
dl> Nauru: un vote' enregistré a été demandé•

Le vote est enre~istréélectroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Br~sil,

Bulgarie, Bf rmunle , Burundi, République socialiste
sovtéttquo dt> Biélorussie, Cambodge, Cameroun,
République oentrnf'rtcatne , Ceylan, Tchad, Chili,
Chine, Colornutv, Congo (Brazzaville), République
dérnocrnttque du Congo, Costa Rtca , Cuba, Chypre ,
Tchécoalovaqu!e, Dahomey, Ethiople, Gabon, Ghana,
Guatemala, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Iran, Côte d'Ivoire, Jamatque, Japon, Jordunie ,
Kenya, Kowett , Liban, Ltbériu , Libye, Malawi, Ma
laisie, îles Maldives, Mnll , Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Maroc', Népal , Nicaragua, Niger, Nigê.rta, Pa
kistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
Pologne, Rournunie , Rwanda, Arabie saoudite, Séné
gal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne,
Soudan, Syrie, Thutlunde , Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ouganda, Répuhl ique socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républ iques socia
listes sovtéttques , République arabe unie, République
Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Yémen,
Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Australie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent': Argentine, Autr-iche, Belgique, Boli
vie, Canada, Danemark, République Dominicaine, El
Salvador, Finlande, France, Gr-èce, Haitl , Islande,
Irlande, Isrnël , Italie, Laos, Luxembourg, Mada
gascar, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Por
tugal, Afrique du Sud, Suède, Etata-Unis d'Amérique,
Venezuela.

Par 85 voix contre 2, avec 27 abstentions, le projet
de résolution 1 est adopté.

32. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution II [A/6624, par. 17] concerne la question
du Papua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinée. Un vote enregistré a été demandé pour chacun
des paragraphes 4 et 5 du dispositif. Je mets aux
voix le paragraphe 4.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République socialiste soviétique
de Biélorussie, Cambdoge, Cameroun, Républtque
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Congo (Brazza
vtlle), République démocratique du Congo, Cuba,
Chypre, T'chêcoslovaqule, Dahomey, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guinée, Hongrie, Inde , Indonésie, Iran, Irak,
Côte d'Ivoire, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Ltbêrta,
Libye, Malawi, Mali, Mauritanie, Mongolie, Maroc,
Népal, Niger, Nlgërta, Pakistan, Panama, Pérou,
Philippines, Pologne, Roumanie, Rwanda, Arabie saou-

dite , S6n6gal, Sierra Leone, Singapour, Somulie, Es
pagne', Soudan, Syrie, Togo, Tunisie, Ouganda, Répu
blique soctultste soviëttque d'Lïkrnlne, Union des
Rêpubltqucs sO('ialistt'~ soviéttques , Répuhltque arabe
unie, République- Unie de Tunznnle , Haute-Volta,
Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

l'otent contre: Austru lle , Autrlche , Belgique, Cana
da, Danemark, Ir-lande, Luxembourg, Pnya-Bus , Nou
velle-Zélande, Norvège, Portugal, Afrtqu« du Sud,
Suëde , Trinité-et-Tobago, Royuuma-Uni de Grande
Br-etagne et d'Irlande du Nord, Etata-Linis d'Amé
rique.

S'abstiennent: Argentine, Bolivie, Brésil, Chine,
Costa Rica, Répuhltque Dominicaine, El Salvador,
Finlande, Frunce, Grèce, Guatemala, Hatti, Honduras,
Islande, Is raël , Italie, .Iarnatque, ·.Japon, Laos, Mada
gascar, Malaisie, rles Maldives, Mexique, Nlcarngua,
Paraguay, Thaüande , Turquie, Venezuela,

Par 70 voix contre 16, avec 28 abstentions, le pare
graphe 4 du dispositif du projet de résolution 1 est
a.dopté.

33. Le PHESIDENT (traduit de I'unglats): .Je mets
maintenant aux voix le paragraphe 5 du dispositif du
projet de résolution II.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Albanle , Algérie, Bulgarie,
Htrrnanle, Burundi, République soctaltste soviétique
de Biélorussie, Cambodge, Cameroun, République
centruf'rtcatne , Ceylan, Tchad, Congo (Brazzaville),
Républtque démocratique du Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, côte d'Ivoire, Jamaique , Jordanie, Kenya,
Koweit, Laos, Liban, Libéria, Libye, Malawi, Mali,
Mauritanie, Mongolie, Maroc, Népal, Niger, Nigéria,
Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, Roumanie,
Rwanda, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Espagne, Soudan, Syrie, Togo,
Tunis il', Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Unton des Républiques socialistes sovié
tiques, République arabe unie, République-Unie de
Tanzanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Australie, Belgique, Canada, Grèce,
Irlande. Italie, Luxembourg, Malaisie, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Norvège, Portugal, Afrique duSud,
Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Bolivie, Brésil,
Chili, Colombie, Danemark, République Dominicaine,
Finlande, France, Guatemala, Haiti, Islande, Israël,
Japon, Madagascar, nes Maldives, Mexique, Paraguay,
Philippines, Thaüande , Trinité-et-Tobago, Turquie,
Uruguay, Venezuela.

Par 71 voix contre 16, avec 25 abstentions, la para
graphe 5 du projet de résolution II est adopMli.

34. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée générale est maintenant appelée à voter sur le
projet de résolution II dans son ensemble.

Le vote est enregistré électroniquement.

y Le rep: -êsentant de la Chine a ensuite signalé au Secrétariat
qu'en fait il avait vote contre le paragraphe 5 du dispositif du projet de
résolution Il, mais que son vote n'avait pas été enregistré.

i l
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Votent pout': Afghunlstan, Albanlo , Algërte, Argen
ttno, Hulgarit..', Bfrmunie , Burundi, Répuhltque socin
ltste sovtéttqne dt' BiC\lnrussit.', Cambodge, Cameroun,
HC\puhliqut.' centrnfr icu ine , Ceylan, 'l'chad, Chili, <'0
lombio , Congo (Bruzzuvrlle), Républlque dëmoc ruttque
du Congo, Costa Rlcu , t'ulm, Chypre, 'I'chôcoslovnqule ,
Dahomey, République 1iomtnn-ui nt', Ethiople , Gu hon,
Ohana, Guaternnlu , Gulné«, llougr te , Inde , Indoné ste ,
Iran, Irak, CMt.' d'Ivot re , .Iumulque , .ïordunte, Kenya,
KlHVl'lt, Liban, LiIlC\rüt, Libyr», Malawi, l\lali, Muuri
tante, Mexlque , Mongolt«, Muro«, Népul , Nicaragua,
Niger, Nigé rtn , Paki~tan, Panama, Purugunv , Pt"'rnu,
Phl ltppine s, Pologno , Roumanie , Rwundu , Arabie saou
dtto , St"'n~gal, Sft'rra Leone, Singapour, Somalie, Es
pagne , Sl1udan, Syrit..', 'I'hn llande , Togo. 'I'unts le , Tur
qute , Ouganda, H~puhliqul' soctultste sovlét ique
d'{'kraiIw, PIIÎlm dt's Répuhllque s soctal iste s sovit'
ttques, République :t r:tllt' unit', Hlo;publiqut.'-{'nil' dt'
'I'unzanit', Haute- \\lita, {' ruguuy , \'l'Ill' zue la. Yougo
sluvte , Zumbie,

l"otent contre: Aust rul ie , Canada, Nouvolte-Zélunde,
Portugal, Afrique du Sud, 'I't'inité-vt-Tobago ,
Roynurne-Unt dt.' (Jrandt~-nrt.'htgm' et d'Irlande du
Nord, Etats-Unts d'Aml"riqtll'.

S'abstiennent: Autr-i.-he , Ht>lgiqw', Boltvie, Hrt'sil,
Chlne , Danenuu-k , Ff nlunde , F'rnnce, C'rl'ct.', Hultf ,
Honduras, Ialnnde, Irlnndo , Is raël , Italit', Japon,
Laos, Luxembourg, Madagnscur , Mulu is ie , Ol'S Mal
dives, Pays-Bas, Norvège , Suède,

Par 81 voix contre 8, avec 24 sbstentione, le projet
de résolution II es: adopté.

35. Le PHESIDENT (traduit dt' l'anglais): Nous pas
sons maintenant au point 23 de l'ordre du jour et au
rapport du Comité spéctul ('hargl' d'étudit..'r la situa
tion en ce qui concerne l'application de la D~('laration

sur l'octroi de l'ind~pendant'('nux pays t"'t auxpeuples
<.'oloniaux. Ln dis('ussion génl'rale sur le point 23
S't'st terminl"t.' It' 13 déCt.'mbl't' par l'adoption de la
rt'soluthm 21H9 (XX!).

3H. Par C'onséquent, il apparth'nt maintenant à l'As
scmblt'e générale do se prononN'r sur le projet de
l't'solution de la (tuatrit"me Commission C'onC't."'rnnnt
la COtt.' française des Somalis [A/H583, pur. Il): sur
les projets do résolution conN'rnant Ifni, h.' Sahara
espagnol et ln Guinée équatoriale [A/fi623, par. 20J:
enfin sur les projt...,ts de résolution concernant les
territoires qui n'ont pas été examinés s~parément

[:\/6628, ~ar. 19J.

37. Je donnerai tout d'ahord la parole aux repré
sentants qui désirent expliquer leur vote a.vant que
noùs mettions aux voix les divers projets de résolu
tion C'onC'ernnnt le point que nous examinons actuelle
ment. L'Asst'mbMe votera sur les projets de réso
lution dnns l'ordre on ils ont étl' présentés par la
Commission. Fne fois ces o~rntions terminées, je
donnerai la pnrolt.\ aux reprl's'.'ntants qui apr~s coup
désireront expliquer leur vote.

38. Ces questions ayant été examinl'es en détaU pnr
la Commission et, étunt donné le peu de temps dont
l'Assemblée dispmw pour mener fl. bien les travaux
de sa vin~ et uniêmp session, je demanderai aux
représentants de faire en sorte que leurs interventions
soient aussi brèves que possible .

3~). 1\1. KAYllKWA (Répuhllque dëmocruttque du
Congo): Aux UHl4l'nw et HHHll'mp séances de ln
~~untrit'ln1l' Commission, ma dlHt'gation avait eu l'oc
caston d'expliquer très ln rgernent son vote et sn posi
tion HUI' Ie projet dt.' l't'solution [A/(i5~3, T'al'. 11) que
nous examtnons en ce moment, Ellt~ :, vatt dit notarn
ment qu'olle SL' réservait sur le !~,lragrapht.' 4 du dis
positif, hien qu'elle eût I'Intentton oe voter on Iaveur
du projet dt.' l't'solution dans son ensemble, En toute
logtquo, son vote aurait donc dO êt re l'mis atnst,
Or, il 8'PSt futt que, par tnadvertunce, pensant que Il'
vote portait sur l 'ensemble du projet de l'l'solution
alors qu'il portait sur le pn rngrupho 4, ma dëlégatton
n l'mis un vote fuvoruble sur ce pa ragruphe. Aussi
s'~tait-t.'IIt.' rl'st.'rvt' le droit dt' s lgnale r cette er-reur
l't dt..' la fu ire {'nrrigl'r en Assemblëo géné rule, C 'pst
l'l' qu'olle fait. Elle tient, l't' faisant, tl S't'xcusl'r si
l'Ill' a t'rl'~ {xml' cl'rtalnt's dt'lt"'gatlons de faux espol rs
nu tint' sut isfuotton er-ronée en leur laissant croire
qu'l'Ut.' avait pu appuyer le paragraphe 4.

40. Cela dit, qu'il me soit permis, tr ês brtèvernent ,
comme le Président l'a souha lté , de préciser encore
davantage la position de ma dt'légution sur l e projet
lh' résolution que nous examinons. L'attitude de ma
d~légati()n lors du vote procédera de deux senttments ,
:\ savoir lt' souci de constdërer les f'a its et le souot
dt' respecter les principes.

41. ltut'l1es sont les données du problème dl' la So
malie l'litt' française? C<:'8 données sont IN~ sulvantes.

42. Premièrement, nous nous trouvons en face d'un
pays dont ln situation gt'ographiqUl' pt la composition
ethnique soulèvent, fl. tort ou fl. raison, des revendi
cations et des controvorse s de la part des pays voi
sins.

4a. Deuxièmement, nous nous trouvons en face d'tInt."'
puissanct..' ndministrantl' dont les \rUNI sur la décolo
nisation sont haséed sur le respeC't total du prindpe
dt' l'nutodétermination, et dont le C'ourage, s'agissant
du respect de C'es prindpes, au cours de toute l'his
toire de la déC'olonisation, pourrait difficilement l\tre
mis en doute.

44. Troisièmement, nous nous trouvons devant le fait
que ln Puissunct' administrante s' {'st déjà engagée dans
le proC'essus de la déC'olonisntion et de l'autodétt.'r
mination en déC'rC\tant, pour l'année prochaine, tm
réft'rendum sur l'avenir politique du territoire.

45. Enfin, nous nous trouvons a.ussi devant le fait
qu'une certaine inquiétude semble se manifester à
propos des conditions politiques présentes, en raison
notamment de l'agitution, et en tt'.'llant compte de cc
que, pour les besoins du maintit'n de l'ordre public,
certaines personnes se sont vues privées de liherté,
ou même, il faut le dire, obligées de quitter le
territoire.

46. Prenant en considération tous ces fucteurs, ma
délégation pense qu'elle ne pouvait pns se soustraire
à la né('essité, tout d'abord, d'affirmer avec vigueur le
principe de l'autodétermination pour ce territoire, aux
fins de se ('onformer a la résolution 1514 (XV) de
l'A ssemblée générale et de reconnartre par la même
oC'cas ion la C'ompétence de l'Organisation des Nations
Unies en la matière, ensuite, d'apt>récier en stricte
justice les efforts de la France dans l'application de

•
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ladite rësolutton en t't' qui concerne ;a côte dite
f'runçatae des Somn11l-l.

47. En out re , mn d(il(ip;ation 11<' veut pus Hl' soustru i ro
II la n(i<.'t.'Hsit(i dl' signah-r' C>p;alt'nll'nt II I'uttvntton dt'
ln Pulssano« udrn Inlst rant« l' i nqulétud« dt' certn i ns
Membrus dl' I'Orgunisntton des Nntt.ms ï 'ntes II ln
sutto dl' l "hypothèque- que les condlttons pollttques
pré sentes pourrutont fu t ro pe se r sur la IH>ert~

d'oxprusston lors du r(if(irl'ndum •

48. Enfin, ma d~l(ip;ntinn tient II soullgnvr qu'vll«
souhaite grnndernent, dans la rne suro du possfhl« pt
dans I'Inté rêt dl' la cuuse dt' ln dl'eolonisntion dl' (,'t'
ter-rttotre , UJU' Ilbr« coopé rutton dl' la Pulssunc-e
udrnintstrunte uvee l 'Organtsntton dt's Nations untes
et, II défnut , uvee I'Orgunlsutton dt' J'unité aïrtcutne ,
dans la convlctlon si nellrt' quo cotte coopërutton Ill'

fl'rnit que rehnusso r da vantnge Il' prvsttge de ln
Puissance udmlnlatrunte,

·W. Concernant los prtnctpos dl' I'uutodétcrmtnntton
et dl' ln compétence dus Nations Unie s , ma dM(igation
a l'Htimé qu'il l'tait nécessaf re dl' le s nffl rmr-r , en
meme temps qu'e lle e stlrna it uttle dl' porter II la ('t)Jl
nulssunce dl' ln Putasnnce udmlnistrnnte le souci dl'
tous los lctuts Membrus - souel pnrtngë d'utlleurs
par la Putasunce ndmtnist runto ello-rnëme - dl'
r(iali8l'r cette autodétermtnntton dans les metlleurs
tit~lais possible.

50. ("l'st pour C(;'8 raison8 que, dans h' pro.1l't dt'
r6so1rltion, lt.'s daust's ayant trait n ('('~ vues ont l'U
l'approbation de ma d61(igntion. m(\ml' si elle t'Ot
snuhait6, pour l't'rtnilll'S d'l'ntl'l' l'lIes, quelques chan
genwnts dt' fornlt.' qui aurai<.>nt pu nm~liort'r Il' tl'xtl'.

51. En l'e qui concernt' la prést~J1('(' dt's Nations
Pnies, ma rlN(igntion a indiqu~ qU'l)lll' aurait souhaité
une libre coop~rl\tion de ln PuisSUJ1('t' udministrantt'.
For('t' nous b,t dl' t'onstater que la t'lnusl' rE:'lativl' n
t'ettt' pr~st'nC'E:' n'épouse pas la formE:' dt.' cette 11b1'('
l'oop6ration qm' nous souhaitons tous, mais plutôt
<.'l'l1e d'unl' sort(' d'impm~iti()n. attitude qui n'a pas l'tl'
nécNlsairt' pour l'accession II l'ind~pl'ndnnce dt'
beaucoup dl's Membres id présl'nts et qui \wurte
d'une mani~r(' compr~lll'nsil>!t' l'h\mllt.'ur d'une délé
gation dont le pays, :11'encontl't' de ('t'l'tains autrt'S 
qui Sl' refusl'nt à prt'ndl'(.' It'urs pIt'ines rt'sponsa
biHt(is pour cl'rtains tt'rritoirl's sous leur domination
ou refusent de reconnaître aux populations sous leur
rt.,'sponsabilitt:" le tiI'oit II l' nutodétl'rmination -, Pl'Ut
plutôt s'hono1'('1' de son pass~ en mati~rt.' de t1(,co
Ionisation.

52. Dès lors, cette coopl"ration, parce que imposée,
Il éM refusée par la Puissance administrunte e11e
même, et ma délt'gation, par conséquont, a consid~r(i

C'umme inutile la clamw en question puisque irréali
sable, sans pour autant ccsser dl' ('roire que ('l'ttt~'

t'oopl'ration reste mnllr,ré tout souhaitnbll', snns pour
autant (ltre t.'onvaincue qUt' l'ahsl'J1t't' dl' l'ONt! ('om
promt'ttrnit n~('essairl'ml'nt Il' déroulement normal
du r6férendum.

53. C' l'st pour t'eln que mn déll"gntion s'est abstenue
lot's du vote slir Il' paragraplw 4 du projet dl' 1'680
lution en questiun nln ~~uatril\n1t' Commission et qu'elle
('ompte également s'abstenir en Assemblée générale
si un vote sépn1'6 est demandé sur ce paragrapllt'.

fiol. ,Tl' voudra is terminer «n ruppelunt encore une fois
qu« ("t'Rt par or reur qu« ma d(il(igntion a voté en
commission pour le purugrnpho 4 dl' t'e projet dt' r<'il-lo
lutton,

fi:>. Lt' PHESIDENT (traduit dl' I'unglats): Avant dl'
donner ln purolo l\ l 'nmtour suivant, j'uimern is ruppe
lvr (IUl' t'PA potnt s ont (it('i «xnmlnôs en détn il :1 ln
<'~tmtrillml' Commtas ion, que Il' tt'mps dont dispose
I'Assernblé« est trlls ltmtté ot quo tl(ijn 11 oruteurs
sont insc rtts, A L'l' point tIl'R débuts , les d(it'1arntinm~

devrutent Sl' ltmttvr II des expllcattons dl' vote.
Pt'Ut-Nl~t' y a-t-il quelque (iiffiL'ult(i ~, définir dt' fuçon
S attsfa Isunte pour tous t'l' qu 't' st une expllcntion de
vote , encore que l 'objet d'UJ1t' explication de vote soit
très t'lair. .Ie fais donc appel à l "esprtt dt' oolluboration
do s représentnnts pour que leurs déclarattons se
bor-nent II des expltcutions dl' vote, conformément II
leurs déctstons mêmes.

5G. M. AZNAH (Espagne) [traduit dl' l'espagnol]:
En séance plénlè re , l' /\s8t.'m1>16(' g('in(irnlt' va vote r
trois projets dt.' résolution qui intéressent dfrecternent
l'Espagnt'. Ils émnlwnt dl' la <.~uatriên1l' Commission,
qui les a adoptés, et traitent des problèmes de la
décolonlsatton qui se posent en Guinée équatoriale,
nu Sahara espagnol , II Ifni et II Gibraltar.

57. ,T'ai malntenant ~~ expliquer et il justifier mon
vote en ce qui concerne les deux prtHl1iers projets
[A/G(l23, par. 20]. ,Il' vous prit', Mnnsil'ur le Prési
tit'nt, d'l'n tenir <.'omptt', ('tant donnl.' que je vais
t;'xpliqut.'r non pus un seul vott' mais deux. ,J'ai en
outre h' st'ntinwnt qUl', t'lmlIl1t' représ()ntant officiel
dL' l' Espa~np pt vu la responsabilitt' espagnole quant
aux points mL'ntionn~8, il L'st peut-0trl' intérl'ssant
id que nous fassions connaftrt) les motifs de notre
vott' .•Tl' le ferai le plus <.'1nir('ment possible.

5R. .Il' commencerai par le territoire de ln Guinée
équatorinll', formé politiquement des nncieImes pro
vin('es dL' IHo Muni et dt' Fernnndo 1>60. Comme tous
lt.'s rl'présentnnts s 't~n souviendront, l'été dernier,
llllt.' mission dps Nations {Tnies, invitée II cet effet pnr
l'Espagnp, s'est rt~ndue l'n Gllinét' t'qllutoriale.

59. De cette tribune m~me, M. Collier, président
du Comité des Vingt-l~uatre, a fait voici quelques
jours un élogt' chalt'tlreux de l'attitude espagnole,
vanté l'hospitalité rl"servée au.'C visiteurs et la liberté
absol ut' dont ils ont joui pour accomplir leur mission.
Cette visitt' n dOlmé li NI il un rapport assurément
tr~s minutieux [/\/6aOO/Hev.l, chap. IX et X] dont le
Comité s~cinl npris connaissance et qu'il il adopté
l'Il h'mps utile.

GO. Sl'lon ma délégation, dans ('e document d'infor
mation, qui l'ompl't'nd - jl' me permets de le dire
sincèl'<.'ment mais respectueusement - des choses
\Tail)s t't des l'l'l'l'Urs. comme toute œuvre humaine,
il y a plus particulil\ren1t'nt une suggestion, une ini
tiative politique d'importance sp(iciale et probable
l11l'nt - ou sOrem<.'nt pourrions-nous dire - riche de
possihilités. Cette initiative consish:.' à proposer la
convocation d'une cOlûéren<.'e constitutionnelle, à la
quelle seraitmt l'l'présentés tous les seC'teurs de l'opi
nion publique guin6elU1e. Cette conférence disC'uterait
avec ln plus grande liberté et la plus grande rC;1spon
sabilité tous les probl~mes ayant trait à la dé('oloni
sation d{' ln Guinée équatoriale.
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61. Aussttot après nvotr prts connntssnnce du rapport
du Sous-Comité, le Gouvernement espagnol a fait
sienne cette idée d'une conférence, et le 10 tlé<"(\ffihre,
le représentant de l' Espugne, 1\1. Plntea, en ve l'tu
d'instructions qua, comme chef de la délégation espa
gnole, je lui avais moi-même données, a déclaré devant
le Comité spéctal que notre gouvernement avait dl'c.'id6
de convoquer dans 1eR premiers mols de 19G7 une
conférence constitutionnelle CI. laquelle tous les sc('
teurs de l'opinion publtque du terrttotre pourraient
et devraient envoyer des représentants, librement
désignés.

62. Dans notre esprit, on s'est acheminé vers la
décolonisation de la Guinée équatoriale, dans des
conditions irréprochables et süres, Ainsi était donnée
au peuple guinéen l'occasion décisive de se sentir
martre de son destin, artisan unique de son avenir, ft
la fois pour les grands problèmes de l'autodétermi
nation et pour les problèmes moins importants et
secondaires.

63. Il a semblé ft ma délégation qu'au morne...nt de
voter sur le projet de résolution II dont jp parle, la
réaction logique devant les projets très concrets du
Gouvernement espagnol devait être de ne r len faire
qui, de près ou de loin, directement ou indtroctcment,
signifie Interférence, limitation, orientation cIe la fa
culté éminemment libre que doit avoir le peuple de
la Guinée équatoriale de décider ce qui lui convient,
ce qu'il croit devoir le mieux aider !l. réaliser ses
idéaux.

64. En résumé, ce peuple doit conserver sa volonté
absolument libre !l. travers les débats et les accords
de la conférence constitutionnelle. Or, comme nous
estimions et continuons d'estimer que le projet cie
résolution ne tient pas sufftsamment compte de ce
principe fondamental de la conférence souveraine, nous
avons choisi de nous abstenir au moment du vote.

65. Vous me ferez, j'espère, la justice de penser
que notre abstention s'accompagne de rectitude clans
le jugement et d'honnêteté clans lu conduite.

66. Je dois ajouter quelques mots au sujet de la
Guir âe équatoriale, parce que j'ai le sentiment qu'ils
peuvent présenter un certain intérêt. Pour le Gouver
nement espagnol - et j'attacherais du prix à ce que
tous les représentants en prennent acte -, tout ce
qui constituerait une ingérence vis-à-vis de la confé
rence constitutionnelle, tout ce qui préjugerait ou
prédéterminerait les résolutions de ladite conférence
est, comme je l'ai déjà dit, inopportun, parce que cela
reviendrait à diminuer les facultés multiples des
forces politiques et sociales du peuple guinéen.
C'est à ce peuple et !l. lui seul qu'il appartient cIe
dire oui à ceci et non !l. cela, et peut-être !l. d'autres
choses encore. C'est là ce que signifie le mot "auto
détermination" .

67. Vous savez maintenant que st ce peuple de Gui
née, par le truchement de la conférence, dans la plus
libre des décisions, décide de se prononcer pour
l'indépendance, l'Espagne appliquera strictement les
recommandations formulées par les Nations Unies
d'accélérer la préparation spéciale r'l pays afin que
cette indépendance devienne réalité clii's le plus bref
délai possible.

G8. A cet effet, et conformément II l'offre que ma
délëgatton a faite devant la (~uatrièm(\ Commission,
l'Espag'ne, je hl répète, convoquera dans les premiers
mois dl' I'unnée IH67 la conférence constttuttonnelle
ft laquelle j'ai fait allusion. A cette conférence seront
représentés les autorités autonomes et les diffé
rents groupes politiques et sociaux qui constituent la
comrnunuutë de la Guinée équatoriale, et les réso
lutions qui y seront adoptées seront communiquées
au Secrétaire général des Nations Unies.

G9. La ccnférence constitutionnelle tant de fois cttëe
entraînera - du moins peut-on le prévoir - des modi
fications de structure politique, lesquelles permettront
au peuple de la Guinée équatoriale, et il. lui seul, sans
ingérence d'aucune sorte, d'accéder par lui-même
il. l'indépendance. L'Espagne offre toute l'assistance
nécessaire pour que ce prooeasua puisse se dérouler
et que la Guinée obtienne la confirmation de sa per
sonnalité internationale complète, couronnée, le mo
ment venu, pur son admission comme Membre de
plein droit aux Nations Unies, lesquelles seraient dès
lors, pt conformément ft la Charte et de la manière
lu plus efftcace, garantes de son intégrité territoriale.

iO. Votlà, ni plus ni moins, ce que je tenais !l. dire
au sujet du projet de résolution II adopté par la
(~uatrième Commission, en ce qui concerne la Guinée
équatoriale. J(> tenais nfaire ces quelques remarques
sur le mécanisme et les mesures recommandées
par ce projet, solutions qui, nous le croyons en toute
conscience, ne sont pas de nature à aider il. la décolo
nisation du territoire. Telle est la raison pour laquelle
ma délégation s'est abstenue lors du vote sur ce
projet.

il. .J'aimerais maintenant expliquer notre vote sur le
projet de résolution 1 qui concerne Ifni et le Sahara
espagnol. Là encore, comme pour le problème de la
Guinée équatoriale, je dirai, avec votre permission,
que tous - c'est-à-dtre ceux qui ont présenté ce
projet, ceux qui ont voté pour et la délégation de
l'Espagne, qui a voté contre - nous interprétons
la mërne mélodie, mais sur des instruments diffé
rents. Ainsi que l'écrivait un homme politique espanol
éminent du temps de ma jeunesse, je dirai que nous
sommes d'accord quant aux critères essentiels, mais
que nos opinions diffèrent sur les moyens.

72. Le critère essentiel est que le Sahara espagnol
doit être décolonisé par la voie de l'autodétermination.
(~uant aux moyens, il s'agit de savoir quelle est la
voie ou quelles sont les voies que nous devons suivre
pour parvenir !l. ce but.

73. Mon gouvernement a pensé que les tâches et les
formalités qu'implique lu décolonisation future pour
raient être précédées d'une visite officielle des
Nations Unies en territoire saharien, comme cela s'est
produit !l. Fernando P60 et au Rfo Muni. C'est ce que
le représentant permanent adjoint de I'Espagne avait
déclaré devant la Quatrième Commission dans les
termes ci-après:

"La délégation espagnole est prête !l. engager des
consultations avec le Secrétaire général en vue de
désigner un comité qui se rendrait au Sahara espa
gnol. Ce comité ferait lui-même, sur place, une
étude objective de la situation dans le territoire et
se ferait une opinion à ce sujet, confirmant la sin-
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cêrttë de l'Espagne en matière de décolonisation.
Un groupe de personnes impartiales et désintéres
sées, ne représentant pas les pays qui ont manifesté
un intérêt direct pour le Sahara espagnol ou qui ont
des ambitions territoriales à son endroit, déterrnt
neratt quelle est la vraie situation dans le terri
toire et quels en sont les aspects essentiels. Cela
permettrait à la Commission de se faire une idée
de ce que l'Espagne a accompli jusqu'ici, de se pro
curer des renseignements précis, de connaître les
plans envisagés et de savoir ce que désire la popu
latton autochtone sur son avenir, désir qui se réali
sera, en temps utile, par le processus d'autodéter
mtnatton-é/, "

74. Nous pensons sincèrement que, à propos du vote,
nous nous trouvons dans une situation analogue a. celle
que j'ai décrite au sujet de la Guinée équatoriale. Pour
la seconde fois, je répète - et je crois que l'Assem
blée donnera Il mes paroles leur portée exacte - que
l'Espagne a de nouveau invité les Nations Unies à se
rendre dans url territoire non autonome qu'elle admi
nistre. Comment mieux prouver notre sincérité et
notre désir de collaboration? N'était-il pas raison
nable d'attendre qu'ait été effectuée cette visite, afin
que l'Organisation puisse, elle-même, sans préjugés
et sans parti pris, recueillir les' renseignements
indispensables sur le Sahara espagnol et sur tout ce
que sa situation a de particulier? Ne fallait-il pas
attendre que le sous-comité qui se rendra dans ce
territoire ait rédigé son rapport et que celui-ci ait
fait l'objet d'un débat devant permettre d'apporter à
chacun les renseignements nécessaires?

75. Vous voudrez bien admettre qu'un Etat qui ouvre
toutes grandes les portes de ses territoires non auto
nomes aux Nations Unies pour que l'Organisation
puisse observer la situation et procéder aux études
indispensables' a lieu d'être douloureusement surpris
de constater que l'on a répondu à la cordialité et à
l'ampleur de cette initiative par une résolution oü
nous croyons discerner des craintes et les signes
d'une méfiance manifeste. La dignité des Nations
Unies n'est pas une notion vaine. Si l'Espagne n'était
pas résolue à décoloniser la Guinée équatoriale,
aurait-elle invité les Nations Unies à se rendre dans
ce territoire? Si l'Espagne n'avait pas également le
dëstr d'appliquer le principe d'autodétermination
au Sahara en vue de sa décolonisation, aurait-elle
proposé aux Nations Unies d'aller constater elles
mêmes et sur place les réalités sahariennes? Nul ne
peut le croire. Telles sont les vraies raisons et
telle est l'authentique signification du vote négatif
que nous avons émis à la Quatrième Commission.

76. Ce vote ne signifie nullement que nous revenons
le moins du monde sur nos décisions de décoloni
sation; il maintient au contraire et confirme les assu
rances que nous avons données que le principe d'auto
détermination sera, dans la liberté, dans la justice et
dans la dignité, appliqué au Sahara espagnol. Préci
sément parce que c'est cela que nous voulons, nous
avons demandé de ne pas introduire dans ce processus
des éléments de trouble, de confusion, voire même de
tension.

11 Cette déclaration a été faite à la 1660ème séance de la Quatrième
Commission, dont le compte rendu officiel est publié sous forme résu
mée.

9

77. La visite des Nations Unies devait avoir lieu sans
condition d'aucune sorte. Mais il est bien entendu
qu'aucune condition ne devait être dictée à quiconque,
ni aux Nations Unies ni à la Puissance invitante.
Autrement dit, la visite devait avoir lieu dans une
atmosphère exempte de passion et dans un cadre
exempt de préjugé ou d'idée préconçue. Je crois donc
que notre position est claire, que notre vote est
expliqué et sa portée véritable définie. Je le répète
une fois encore, nous sommes pleinement d'accord
avec les auteurs du projet de résolution sur l'essen
tiel, et nos opinions ne divergent que sur les moda
lités d'application.

78. Du territoire d'Ifni, que dirai-je qui ne fasse
que répéter ce que vous savez déjà? Une négociation
bilatérale peut parfaitement résoudre le problème,
compte tenu des intérêts de la population. La méthode
recommandée dans le projet de résolution dont il est
question est selon nous beaucoup plus confuse et moins
efficace.

79. Je n'insisterai pas sur ce point parce que l'As
semblée brûle du désir de clore sa session et que, je
crois, toutes les délégations partagent cet espoir
avec vous, Monsieur le Président. Avant de quitter
cette tribune, je demande que, lorsque le projet de
résolution 1 sur la question d'Ifni et du Sahara espa
gnol sera mis aux voix, les mots" En consultation avec
les Gouvernements du Maroc et de la Mauritanie",
qui figurent au paragraphe 4 du dispositif, fassent
l'objet d'un vote séparé. Nous le demandons parce
que ce texte introduit aux Nations Unies une notion
sans précédent qui, si elle devait être retenue, en
tramerait des complications inouies , comme le savent
tous ceux qui ont étudié le problème.

80. Nous venons d'adopter le projet de résolution
concernant la côte française des Somalis [A/6583,
par. 11J, ce qui est admirable. Dans ce projet concer
nant un territoire auquel les voisins, la Somalie et
l'Ethiopie, déclarent s'intéresser si vivement, il n'est
pas question de la nécessité de les consulter, Ce
projet, nous venons de l'adopter. Or, dans le projet
concernant le Sahara espagnol, il en est question. Il
y a donc là deux poids et deux mesures, ce qui nous
paraît injuste; par conséquent, aux arguments que j'ai
déjà invoqués, et qui sont les plus profonds, s'ajoute
cette raison technique, qui vient à l'appui des consi
dérations précédentes.

M. Solomon (Trinité-et- Tobago), vice-président,
prend la présidence.

81. M. NSANZE (Burundi): Mon pays est appelé,
bien que benjamin des républiques qu'a déjà connues
le monde, à se classer dans la catégorie des Etats
que l' histoire peut qualifier de champions de l'indé
pendance totale et de la rupture complète de liens
fondés sur la force.

82. La nature, qui a situé le Burundi à l'intersection
des quatre points cardinaux de l'Afrique; l'histoire,
qui l'a englobé dans la communauté humaine dominée;
l'espèce humaine, qui 1'a accueilli dans son sein,
nécessitent l'appui par ma délégation de toutes les
résolutions plaidant pour la libération des peuples
encore soumis à la domination coloniale. En consé
quence, mon intervention se réfère aux huit premiers
points figurant à notre ordre du jour.

~~ ..~
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83. Lt\8 raisons invoquées ct-dessus montrent dai
l'l'ment que la Républtque derntè re nt'l' Ill' peut se ti~

rober tt sa vocation ltbé rutrtce, I,l' droit des peuples
tt dtspoae r d'l'ux-münws dt"voult' dt\ l't'HHl'nl't' même
cie l 'homme, En d'nutres terme s , l 'oxistonce humaine
d'un peuple quelconque s'idt'ntifit, :'1 une nëcessttë
automatique dl' la joulasunce dl' l 'tndépendnnce poli
tique. Le seul fa it qu 'un peuple l'st Ut justlf'iu St'R

revendtcntions naturelles dt' Sl'S droits politiques et
ses nspirutions fondumentales t'l la souverntneté, Pt'U

importe son niveau dl' formation tnto llevtuolle, Pl'U
importe Sl\S dimeusions gëogrnphiques , peu Importe
même son Importance numé rtque,

84. Le droit économtque est également Inhérent tt la
nature humuine, Ll'S visée s dt' la domination coloniale
se r amènent :1 la formule suivante: "Coloniser, c'est
se mettre en rapport avec de s pays neufs, pour profi
ter des ressources de toute nature dl' l'es pays, les
mettre en valeur dans l'intérêt national. • •AI" Il
s 'ngit bien entendu li l' I' tnté rêt nuttonul de la puis
sance colontsut rtce, ,Tt, cIte Mér lgnhnc , dans son
Pr~ci~.d,9 J.~giêl.[~tion et d' êconornte ('oloni~tJl'8.

85. En conséquence, maintenir le système colonial
sur un peuple quelconque équivaut tt réclamer et :1
renier tout t'l. la fois la condition humutne. Voilü ln
contradiction explostve , caractërtsttque prtnctpale
du dogme colontul.

86. Toute frustration dl' ct' droit radical tî l 'fndé
pendance est :1 rayer de l 'htatotre humaine, que cette
frustration soit perpétuée par d'nutres puissances,
ou qu'elle h' soit par le trio dominnteur dl' l'Afrique
centrale, bastion de la colonisation t'Il Afr-Ique: je
veux parler de Lisbonne, qui pratique une coloni
sation de type classtque avec sa propre rhétortque:
de Pretoria, avec son recours tt des formules ri
tuelles de déshumanisation systëmattsëe incarnée dans
l'apartheid; de Salisbury, avec son culte dt' l'avatar
colonial caractérisé par la colluston Londres
Salisbury dans une malice politique inextrfcnble,

87. Voilà les raisons pour lesquelles mon pays ne
peut se désolidariser de ceux qui œuvrent pour Il'
triomphe du droit et de la liberté des peuples,

88. Je remercie le Président pour sa patience et sa
bienveillance et I'Assernblée pour son attention.

89. M. OWONO (Cameroun): La dëlëgutton camerou
naise votera en faveur dl' tous les projets de réso
lution contenus dans les rapports de la t~uatri~me

Commission sur le point 23 de l'ordre du jour.

90. Nous avons déjà expliqué clairement nos positions
à l'égard de ces projets de résolution, que nous avons
adoptés dans leur ensemble, et nous voulons les réaf
firmer également tm séance plénière••J'uurais voulu
arrêter mes remarques après avoir fait cette décla
ration, mais j'estime que I'exposë que vient de faire
le représentant de l'Espagne nécessite qu'tt cette oc
casion nous apportions les prëctstons que nous avons
déjà données en (~tmtriênw Commission [16G5ême
séanceJ concernant la Gui née équator-iale,

91. J'ai noté tt ce sujet également avec plaisir que
l'Espagne se conformera à la recommandntlon du Co-

-1.Ï~~-~;~rignhac. l >ré.ç1s_:!~J~s)!!Jl,OTI".~~,.<!S"s.2.!l.~!lI.tL~2!ollialeB,
Paris, Sociêtê du Recueil Sirey, êdtr., IlJ12, p. 205.

mité spécial tendant :1 tenir une conférence avant
l'indépendance, conférence qui portera sur les moda
lités de transfert de souvernineté :1 la population 10
cule de ce territoire.

~)2. Evidèmment, il pst naturel que le Gouvernement
espngnol , comme l'a souligné tout t'l. l 'heure le reprë
sentant de l'Espagne, émette des réserves sur cer
taines recommandations. Nous pensons qu'un choix
sélr-cttf de ces recommandations n'est pas, à notre
a vis ~ conforme t'l. toute la bonne volonté dont l'Espagne
a fait preuve en ce qui concerne l'envoi de repré
sentants du Comité spécial dans le territoire. Si elle
retient quelques-unes de ces recommandations et
n'approuve pas les autres - ce qui a motivé son
abstention en Quatrième Commission, abstention
qu'e lle renouvellera également tout il l'heure -, ma
délégatton voudrait en ce moment demander des
ëclatrctssements sur el' que nous avons considéré
comme étant la base même de la politique espu
gnole , polttique qui a valu tt l'Espagne les félicitations
du Comité spécial, de la (~uatrième Commission, des
représentants du Cameroun et cles gouvernements
africains pour la compréhenston dont elle a fait
preuve en cette manière.

93. En t~uatriême Commission, la délégation came
rounaise avait exprtrnê son appréhension et sa crainte
que l'attitude du Gouvernement espagnol remette en
cause les résultats de la Loi fondamentale de 1963,
approuvée par un référendum et qui a consacré l 'untté
du territoire. Je suis heureux d'apprendre que le
Gouvernement espagnol acceptera le verdict populaire
qui sera le fruit de la confé rence , mais nos doutes
sont justifiés du fait que la demande d'éclaircissements
que nous avons formulée, ~ savoir que les résultats
dl' la conférence n'auront pas comme conséquence de
remettre en cause un fait acquis, c'pst-il-dire !'inté
grité terr-ttortale, n'a pas été satisfaite. Nos craintes
étaient justifiées par le fait que, tt Madrid même, le
Président du gouvernement autonome local avait déjtt
stgnulë , comme l'avait fait le Comité spécial , qu'il
existait une minorité agissante qui interprétait les
tntë rëts des résidents espagnols dans le territoire.
Nous ne sommes pas spêcialerneut inquiets lorsqu'il
s'agit de cette interprétation des intérêts espagnols
des rés idents parce que nous tenons ~('rr..Yltede l'appui
du Gouvernement espagnol, appui qui a été consacré
dans une loi fondamentale qui a reconnu l'unité du
te rrttotre.

94. M[lis si ces assurances ne sont pas données
en (~uatriême Commission et si I'on nous dit ici
qu'il faudra simplement accepter toutes les décisions
de la conférence, nous sommes encore en droit, en
assemblée plénière, de nous demander si nos doutes
ne sont pas fondés et si la position des Bubis de
Fernando 1'60 et du colonat espagnol dans l'rIe - ce
que le Comité spécial a appelé les intérêts étran
gers - ne serait pas, comme l'a dit le Président
du Conseil du gouvernement tt Madrid, de nature à
modifier l'objet même de la Loi fondamentale et la
raison pour laquelle toutes les délégations ont féli
cité le Gouvernement espagnol.

95. Je ne m'attends pas à d'autres précisions sur
ce point. J'estime que si la conférence constitution
nelle traduit simplement le désir du peuple, unique
ment du peuple, en vue de son intérêt, nul doute que

•
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ce se ru dans le endre dl' I'unité du ter rttott-c. Les
réserves que [e fais actuellernent et le doute que
j 'emporte dt.' t'l'th' tr-ibune viennent du fait que [e
n'ni p.cs entendu une réponse ufff rmattve selon laquelle
aucune éventualité dl' cette nature I1t' ré sulte ru dt.' la
conférence.

HG. Ma délégation 8t' réserve Il' droit dt' soumettre
il nouveau l't'Ue qur stion lors de la vtngt-deuxtëme
session, si nos doutes actuels sont fondés.

97. .Ie voudrais terminer en l't'licitant également
l'Espagne, comme nous l'avons toujours fait. Cl' pays
entretient dt.' bonnes relations avec le mien; la d61é
gutton camerounu iso est en droit de dire id il l'Es
pagne que nous avons salué avec un vif plaisir toutes
les initiatives qui ont l'té prises pour la dt't'olonisation
de ses territoires voisins, mais que nous serons en
mesure dt.' dt re - chaque fois que nous pensons qu'une
initiative n' est pas sufftsnmment poussée ou suffi
samment objective, préctsêrnent il cause de l'amitié
qui Ile nos deux pays - que la notion d'intégrité
territoriale est l'une de celtes qui dotvent condttlonne r
justement toutes les autres dérnru-chcs vers l'indé
pendunce.

98. Lorsque, tout ft l'heure, le représentant dl' PEs
pagne a dit que c'est au moment oü la Guinée équa
toriale sera ndmise :'\ J'Organisation des Nations
Unies qu'r-l le pourra elle-même préserver son inté
grité ter-rttor-tule , nous ne pensons pas que l 'unité
du territoire ait 6t6 mise en cause; au contraire, nous
supposons que cela signifie que ce territoire est
indépendant en tant qu'unité et que l'vest parce que
ce ter-rttotre sera Membre de l'Organisation des
Nations Unies que, ipso facto, le Gouver-nement espa
gnol ceaseru d'assurer la sauvegarde de son intégrité
et de sa souveraineté. Telle est la conception que nous
avons dégagée des conclusions du représentant de
l'Espagne sur ce sujet. J'ose espérer que nous n'avons
pas mal compris, que c'est exactement cela qu'il fi

voulu dire.

99. LE:' PHESIDENT (traduit de l'anglais): L'As
semblée va maintenant voter sur les projets de ré so
lution dont elle est saisie. Des votes enregistrés ont
été demandés sur toutes les propositions qui vont
être soumises ft L'Assemblée générale, HU titre du
point 23 de L'ordre du jour.

100. ,J'invite l'Assemblée ft porter d'abord son at
tention sur le projet de résolution concernant la
côte française des Somalis [:\/ti5Ra, par. Il] ••J'ai
merais appeler son attention sur les incidences
Itnanctëres du projet de résolution [A/tHiOO]. Il n été
demnndé de procéder il un vote enregistrë séparé
sur le paragraphe 4 du dispositif du projet de l't'so
lution. S'il n'y a pas d'objection, je mettrai el' para
graphe aux voix le premier.

JJe vote est enregistré électroniquement.

Votent POUto: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Bolivie, Br éstl , Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Répuhllque socialiste soviétique de Btélorusaie , Ca
meroun, Ceyluu, Chili, Cuba, Chypre. Tchécoslovaquie,
Danemark, H6publique Dominicaine, Finhu.Je, Ghana,
Grèce, Guin6e, Hongrie, Islande, Inde, Indonl'sie, Iran,
Irak, Irlande, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya,
Koweit, Liban, Lesotho, Libéria, Libye, Malawi,
Malaisie, fIes Maldives, Mongolie, MaroC', Nt'pal,

Nig~ria, Norvège, Puktatun, Pa ruguuy , Pérou, Philip
plnes , Pologne, Roumanie, Ar-abie saoudtte , Sil'rra
Leone, Sinp;apour, Somalil', Soudan, Suède, Syr-ir-,
T'hu llunde , 'I'rtntté-ot-Tohugo, Tunis ic, Ougnndu, Hé
publique soctnltstc soviéttque d't'kraim', Union des
Républ ique s soctultstcs soviôtiqur-s , HépuhliqUl' nrube
unie, Républtquc--Unio dl' Tanzanie, Uruguay , Vonc
zuclu, Yémen, Yougosluvte , Znmhh'.

Votent contre: Portugal, Afrique du Sud.

S'nbetiennent: Austrul ie , Aut r iche , B}lgiqut.>, Ca
nada, ltépuhltque c-entm îrtcn tne, 'l'chad, Chine, Colom
bit" Congo (Hrazzavillt'), Républtque dômocruttque du
Congo, Costa Ricu , Duhomey , El Salvador, Ethtopie ,
Gabon, Gunternnln , Hatti, Honduras, Isruëf , Italie,
Luos , Luxembourg, Madagascar. Mali, Maurttunte ,
Mexique, Puys-Bus , Nouvel le-Yélando, Nicarngua,
Niger, Panama, Rwandn , S~n~p;al, Espugne, Togo,
Turquie, Royaume-Uni dt' Grnnde-Bretugne et d'Ir
lande du Nord, Etuta-Unis d'Amér-ique, Haute-Volta.

Par 72 vois contre 2, [H!eC 30 abstentions, le para
graphe -1 est adopté.Y.

101. Le PHESIDENT (traduit dt.' l 'nnglnta): .Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution [A/fiG83,
par. 11] dans son ensemble,

Le vote est enregistré électroniquement.

rotent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Austrulte , Bol ivie , Brt'sil, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique de Bi610
russte , Cumeroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine,
Colombte , Congo (Brazzaville), République dérno
crutique du Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, 'I'chéco
s lovaqute , Danemark, H6publique Dominicaine, El
Salvador, Ethiopie, Pinlante , Ghana, Grèce, Gua
temala, Guinée, Honduras, Hongrie, Islande, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Côte d'Ivoi re.â/, Ja
malque , Japon, .Iordanle , Kenya, Koweit, Laos, Liban,
..esotbo, Libér-ia , Libye, Malawi, Malaisie, fies Mal
dives, Mali, Maurttnnie , Mexique, Mongolie, Mnroc,
Népul , Nouvelle-Zélunde , Nicaragua, Ntgêrtn, Nor
vège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Pologne, Roumunie , Rwanda, Arabie saoudite,
Sier-re Leone, Singapour , Somalie, Espagne, Soudan,
Suède , Syrie, 'I'hatlande , Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisil', 'I'urquie , Ouganda, Républ ique social iste
soviétique d'Ukratne , Union des Républtques socia
listes soviéttques, Républtque arabe unit.", République
Unie dt.' 'I'anzunie , Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougo
slavie, Zambie.

Votent contre: Portugal,

S'abstiennent: Autriche, Belgique, Répulilique
oentrnù-tcatne, Tchud, Dahomey, Gabon, Hatti, Isruël ,
Italie, Luxembourg, Madagascar, PH~·s-Bas, Niger,
Sén6gnl, Af'rtque du Sud, Roynume-Uni dt, Grande
Hrt.'tagllt.' pt d'Irlandt.' du Nord, Etnts-l1nis d'Arnë
r tque, IIauh"-Voltn.

Pn!' 05 voix contre 1, avec 18 abstentions, le projet
de résolution est adopté dans son ensemble.

~'"

.1/ Après ~llUp. ln dt"lt'gntillll dt' lu l..:ôtt' d'lvo1l0t' d dt'nHl\ld~ qu'il SOIt
pns <ll'tt' du faH qu'dlt~ s'i'w1t<lbstt'IlUt'.!lI11S le vote sur le parngraphl' 4
~voir 11IIra, par. 1:r7).

2J Ln délt'gutlllll de lu Côtt' d'Ivoire u dt'mllndé llpl'~S coup qu'il soit
priS acte qu't'lit' s't'ltnit abstenue dans le vote Sur le projet de résolution
(voir infrlli par. 137).

,l
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102. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Plusieurs
délégations ont demandé à prendre la parole pour
expltquer leur vote. Avec votre assentiment, je me
propose de renvoyer ces explications de vote li. la suite
des scrutins.

1030 L'Assemblée a maintenant à se prononcer sur
les deux projets de résolution recommandés par la
Quatrième Commission au sujet d'Ifni, du Sahara
espagnol et de la Guinée équatoriale [A/6623, par. 20].
J'attire l'attention de l'Assemblée sur les rapports
de la Cinquième Commission relatifs aux incidences
financières de ces projets de résolution [A/660B et
A/6607J.

104. Le projet de' résolution 1 a trait à la question
d'Ifni et du Sahara espagnol. Unvote enregistré séparé
a été demandé sur le membre de phrase "en consul
tation avec les Gouvernements du Maroc et de la
Mauritanie et toute autre partie intéressée" , qui figure
au paragraphe 4du dispositif. L'Assemblée est appelée
à se prononcer sur ce membre de phrase.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cambodge, Cameroun, République
centrafricaine, Ceylan, Congo (Brazzaville), Répu
blique démocratique du Congo, Cuba, Chypre, Tchéco
slovaquie, Dahomey, Danemark, Ethiopie, Finlande,
Gabon, Ghana, Gr-èce, Guatemala, Guinée, Hongrte ,
Inde, Indonésie, Iran, Irak, Jamaique, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweit, Liban, Lesotho, Libéria, Libye, Mada
gascar, Malaisie, îles Maldives, Mali, Mauritanie,
Mongolie, Maroc, Népal, Niger, Nigéria, Norvège,
Philippines, Pologne, Roumanie, Rwanda, Arabie saou
dite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,Soudan,Suède,
Syrie, Thatlande , Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, République arabe unie, République- Unie de
Tanzanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Portugal, Afrique du Sud, Espagne.

S'abstiennent: Argentine, Australie, Autriche, Bel
gique, Bolivie, Brésil, Canada, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Costa Rica, République Dominicaine, El
Salvador, France, Hatti, Honduras, Islande, Irlande,
Israël, Italie, Laos, Luxembourg, Malawi, Mexique,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Somalie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay, Venezuela.

Par 75 voix contre 3, avec 37 abstentions, le
membre de phrase "en consultation avec les Gouver
nements du Maroc et de la Mauritanie et toute eutre
partie intéressée "1 qui figure au paragraphe 4 cru
dispositif, est maintenu.

105. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution 1 dans son
ensemble [A/6623, par. 20J.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Albanie, Algérie, Argentine, Australie,
Autriche, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Bu
rundi, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cambodge, Cameroun, Canada, République centrairi-

caine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo
(Bruazuvtlle), République démocratique du Congo,
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey,
Danemark, El Salvador, Ethiopie , Finlande, Gabon,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haltt, Hongrie,
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, ïsraël,
Italie, Cote d'Ivoire, Jamaique, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweit, Laos, Liban, Lesotho, Lfbérta, Libye,
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, îles Mal
dives, Mali, Mauritanie, Mongolie, Maroc, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger,
Ntgérta, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Rwanda,
Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Soudan, Suède, Syrie, ThaUande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République arabe
unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Rêpublique-Unte de Tanzanie, Haute-Volta,
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: portugal, Espagne.

S'sbstiennent: Belgique, République Dominicaine,
France, Honduras, Mexique, Afrique du Sud, Etats
Unis d'Amérique, Uruguay.

Par 105 voix contre 2, avec 8 abstentions, le projet
de résolution l est adopté.

106. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Passons
maintenant au vote sur le projet de résolution II
[A/6623, par. 20J qui porte sur la question de la
Guinée équatoriale.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cambodge, Cameroun,
Canada, République centrafricaine, Ceylan, Tchad,
Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), Répu
blique démocratique du Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Danemark, Répu
blique Dominicaine, El Salvador, Ethiopie, Finlande,
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Hatti,
Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran,
Irak, Irlande, Iaraël , Italie, Côte d'Ivoire, Jamalque,
e,Tapon, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Liban, Lesotho,
Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar, Malawi,
Malaisie, fIes Maldives, Mali, Mauritanie, Mongolie,
Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Niger, Ntgërta, Norvège, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie,
Rwanda, Arabie saoudite, Sênêgai , Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Soudan, Suède, Syr-ie; ThaUande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Rêpubl iques socialistes soviétiques, République arabe
unie, République- Unie de Tanzaale , Haute-Volta, Uru
guay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Néant.

S'abstiennent: France, Mexique, Portugal, Afrique
du Sud, Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Par 109 voix contre zëro, avec 7 abstentions, le
projet de résolution il est adopté.
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107. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons maintenant au vote sur les deux projets de
résolution relatifs aux territoires qui n'ont pas été
examinés séparément par la Commission [A/6628,
par. 19].

lOS. Je mets d'abord aux voix le projet de réso
lution I.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine"
Australie, Autriche, Bolivie, Brésil, Birmanie, Bu
rundi, Cambodge, Cameroun, Canada, République
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo (Brazzaville), République démocratique du
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Dahomey, Dane
mark, République Dominicaine, Equateur, El Salvador,
Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Haiti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Irlande, Isr-aël, Italie, Côte d'Ivoire,
Jamatque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Laos,
Liban, Lesotho, Libêria, Libye, Luxembourg, Mada
gascar, Malawi, Malaisie, îles Maldives, Mali, Mauri
tanie, Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Nicaragua, Niger, Nigêr-ia, Norvège, Pakistan, Pana
ma, Paraguay, Pérou, Philippines, Rwanda, Arabie
saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Espagne,
Soudan, Suède, Syrie, Thatlande , Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République arabe
unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, République- Unie de Tanzanie, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela,
Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Belglque.ê/, Bulgarie, République so
cialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie,
France, Hongrie, Mexique, Mongolie, Pologne, Por
tugal, Roumanie, Afrique du Sud, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Par 101 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le
projet de rëeolution l est adopté.

109. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution Il. Il a été
demandé un vote enregistré séparé sur le paragraphe 4
du dispositif et, sauf obligation, nous voterons d'abord
sur ce paragraphe.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République socialiste soviétique
de Biélorussie, Cambodge, Cameroun, République
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Colombie, Congo
(Brazzaville), République dêrnocrattque du Congo,
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Irak, Jamaique , Jordanie, Kenya, Koweit, Li
ban, Lesotho, Libërta, Libye, Malawi, Malaisie, Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal, Niger,
Nigéria, Pakistan, Panama, Pologne, Roumanie,
Rwanda, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Espagne, Soudan, Syrie, Togo,

.&J Après coup, la délégation de Belgique a fait connaître nu Président
qu'elle demandait qu'il soit pris acte du fait qu'elle avait voté pour le
projet de résolution.

Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Répuhlique so
cialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républtques
socialistes soviétiques, République arabe unle , Répu
hltque-Unie de Tanzanie, Haute- Volta, Yémen, Yougo
slavie, Zambie.

Votent contre: Australie, Belgique , Canada, Dane
mark, France, Grèce, Islande, Japon, Luxembourg,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Philippines,
Portugal, Afrique du Sud, Suède, Royaurne-Unt de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etnta-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Bolivie, Brésil,
Chine, Costa Rica, République Dominicaine, Equateur,
El Salvador, Finlande, Guatemala, Hatti, Iran, Irlande,
Isr-aël, Tt':_.ue, Côte d'Ivoire, Laos, Madagascar, îles
Maldives, Nicaragua, Paraguay, Pérou, 'l'haüande,
Turquie, Uruguay, Venezuela.

Par 72 voix contre 18, avec 27 abstentions, le para
graphe 4 du dispositif du projet de résolution II est
adopté.

110. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution dans son
ensemble.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour.' Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Cam
bodge, Cameroun, République centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville),
République démocratique du Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Equateur, El Sal
vador, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée,
Haiti , Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak,
Irlande, Israël, Côte d'Ivoire, Jamaique , Jordanie,
Kenya, Koweit, Laos, Liban, Lesotho, Libéria, Libye,
Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Népal, Niger, Nigéria,
Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
Pologne, Roumanie, Rwanda, Arabie saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Soudan,
Syrie, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répu
blique arabe unie, République..·Unie de Tanzanie,
Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougo
slavie, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique,
Canada, Danemark, République Dominicaine, Finlande,
France, Grèce, Islande, Italie, Japon, Luxembourg,
îles Maldives, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Norvège, Portugal, Afrique du Sud, Suèce ,
Thatlande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Par 93 voix contre 0, avec 24 abstentions, le projet
de résolution II dans son ensemble est adopté.

111. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
maintenant les membres de l'Assemblée à porter leur
attention sur tm consensus adopté par la Quatrième
Commission au sujet des fies Falkland (Malvinas)
[A/6628, par. 13]. S'il n'y a pas d'objection, j'en
conclurai que l'Assemblée générale approuve c.e
consensus.
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L'Aseemblée générale approuve le consensus adopté
par la Quatrième Commission.

M. Pazhwak (MgharJ.istan) reprend la pré~ddence.

112. Le PRESIDENT (t'radutt de l'angl.ais): Certains
représentants ont demandé à fournir après coup des
explications de vote, Dix orateurs sont inscrits pour
des explications de vote. J'ai déjà appelé l'attention
des Membres sur le temps limité qui nous est imparti.
Je tiens, à ce propos, à exprimer ma gratitude aux
représentants de la Somalie, de l'Ethiopie, du Maroc
et de la Mauritanie, qui ont accepté de ne pas prendre
la parole bien qu'ils figurent sur la liste des orateurs
pour explication de vote; il est bien entendu que leurs
déclarations apparaîtront in extenso dans. le compte
rendu, telles qu'elles seront remises par écrit au
Secrétariat. Ceci m'encourage à faire appel à tous les
autres Membres dont les noms figurent sur la liste
des orateurs pour qu'ils s'efforcent d'accepter égale
ment cette solution. Au cas oü certairis d'entre eux
s 'y refuseraient, je leur demanderais, comme l'As
semblée en a décidé, de bien vouloir limiter leur
intervention à une explication de vote et de renoncer
à présenter des observations autres que des explica
tions de vot e, qui pourraient entraîner d'autres repré
sentants à exercer leur droit de réponse.

1:c3. Compte tenu donc des explications que je viens
de fournir et s'il n'y a aucune objection, je conclurai
que les autres représentants sont d'accord, à savoir
qu'ils ne prendront pas la parole, mais que le texte
de leur déclaration sera remis au Secrétardat pour
être inséré en entier dans le compte rendu sténo
graphique.

114. Si, comme je crois le comprendre, le repré
sentant de l'Espagne n'accepte pas cette solution, je
lui demanderai de bien vouloir se limiter à expliquer
son vote.

115. Si d'autres orateurs adoptent la même attitude,
je leur adresse le même appel. Je tiens d'ores et déjà
à exprimer ma gratitude aux quatre délégations qui
ont accepté cet arrangement, et je serais reconnais
sant à ceux qui eux aussi renonceraient à prendre la
parole.

116. Je donne la parole au représentant de l'Espagne
pour une explication de vote.

117. M. AZl\TAR (Espagne) [traduit de l'espagnol]: Je
regrette très vivement de devoir encore retenir l'at
tention de l'Assemblée, mais je ne puis empêcher qu'au
cours de la même séance trois projets de résolution
ont fait l'objet d'un scrutin qui intéressent directe
ment l'Espagne. C'est 1a raison pour laquelle j'ai
jugé nécessaire d'- dtre quelques mots pour expliquer
mon vote.

118. L'Espagne a voté en faveur du projet de réso
lution adopté par la Quatrième Commission au sujet
de Gibraltar [A/6628, par. 20] et a voté dans le même
sens à l'Assemblée générale parce qu'elle estime
que cette résolution contient des éléments construc
tifs. En effet, elle demande l'accélération de la
décolonisation de Gibraltar en collaboration avec
l'Espagne, et rappelle les termes de l'accord général
du 16 octobre 1964, adopté par le Comité des Vingt
Quatre et rnttftê lors de sa vingtième session par
l'Assemblée générale dans la ré'"1olution 2070 (XX).

119. Cet accord invitait l'Espagne et le Royaume-Uni
à rechercher une solution négociée du problème en
tenant compte de la résolution 1514 (XV). Comme les
représentants s'en souviendront, le paragraphe 6 de
cette résolution stipule que toute tentative visant à
détruire partiellement ou totalement l'unité nationale
et l'intégrité territo:riale d'un pays est incompatible
avec les buts et les principes de la Charte des Nations
Unies.

120. La résolution sur laquelle nous venons de voter
demande également que le processus de décolonisation
de Gibraltar ne soit ni retardé ni entravé et affirme
que l'Assemblée générale a toute compétence en la
matière, réaffirmant ainsi le caractère politique et
l'aspect colonial du problème et excluant la possi
bilité de faire sortir la question Gibraltar du cadre
politique et de la renvoyer à une instance juridique
internationale.

121. La résolution recommande enfin a l'Espagne
et au Royaume- Uni, au cours de leurs négociations,
de tenir compte des inH rëts de la population, ce que
mon pays avait déjà demandé au Comité des Vingt
Quatre en 1963 et qui fut repris, dans les mêmes
termes que maintenant, dans les conclusions du Comité
des Vingt-Quatre qui datent de 1964.

122. Aux yeux de l' Espagne, les habitants de Gibral
tar ont certains intérêts que l'Espagne respecte en
tièrement. A cet effet, ma délégation, au sein de la
Quatrième Commission s'est exprimée dans ces
termes:

"!) Que les deu-: pays entament sans retard des
négociations sur le statut destiné à protéger les
intérêts des résidents du territoire de Gibraltar
lorsque la situation coloniale qui y existe aura dis
paru, ce statut devant être enregistré par les Na
tions' Unies; .Q) au cas où. l'Espagne et le Royaume
Uni n'arriveraient pas à se mettre d'accord sur un
tel statut, le Gouvernement espagnol serait disposé
à soumettre un projet de statut à l'intention des
habitants de Gibraltar: à l'examen et à l'approbation
éventuels du Secrétaire général de l'ONU; ce statut
reconnaîtrait aux habitants de Gibraltar tous les
droits dont un groupement humain quelconque peut
disposer, à l'exception de la possession d'une partie
du territoire espagnol, qui est d'ailleurs contraire
à la résolution 1514 (XV) de I'Asecmbrée générale,
qui préconise au paragraphe 6 de SOl1 dispositif le
respect de l'intégrité terzttortale et de l'unité natio
nale des pays colonisës.Zz,"

123. Je ne dissimulerai pas, et la délégation espa
gnole s'en est expliquée à la Quatrième Commission,
qu'au cours des six mois de négociations hispano
brttanntques, le Royaume- Uni n'a dit mot à l'Espagne
des intérêts (ks habitants de Gibraltar qui devront
être . protégés une fois le rocher décolonisé. Le
Royaume-Uni s'est borné à discuter avec nous de
titres juridiques remontant à 1713, ainsi que d'autres
prétendus titres acquis, selon la Grande-Bretagne, à
la fin du siècle dernier sur un territoire espagnol
contigu à Gibraltar.

124. La premiêre fois que nous avons entendu parler
concrètement et spécifiquement des intérêts des habi-

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième
session, Quatrième Commission, 1671ême séance. par. 27.
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tants de Gibraltar, et de ce que pourraient être ces
intérêts, c'est samedi dernier, devant la Quatrième
Commission [1679ème séance], de la bouche d'un
pétitionnaire de Gibraltar. En exposant les revendi
cations de ceux qu'il représente, le pétitionnaire a
donné l'impression qu'il n'avait confiance qu'en la
protection offerte par la Grande-Bretagne et qu'il n'en
avait pas la moindre en la garantie des Nations Unies,
offerte par l'Espagne pour que les intérêts des habi
Llds de Gibraltar soient connus et protégés. En
réalité, ledit pétitionnaire ne défendait pas uniquement
ses intérêts, ce qui eût été logique et acceptable; il
défendait aussi le maintien du contrôle souverain de
la Grande-Bretagne sur la base militaire de Gibraltar.

125. J'espère que les négociations fondées sur le
consensus du Comité des Vingt-Quatre, sur la réso
lution 2070 (XX) de l'Assemblée générale et sur celle
que nous venons d'adopter permettront à l'Espagne
et au Royaume- Uni, conformément aux propositions
de l'Espagne, dans les délais que prévoit cette der
nière résolution et avec l'aide du Secrétaire général,
de trouver une solution négociée qui mettra un terme
à la situation coloniale de Gibraltar, ce que nous
demandent les Nations Unies depuis 1964.

126. Avant de quitter cette tribune, je voudrais ajou
ter que je forme les vœux les plus enthousiastes
pour que soit bientôt résolu le problème des fies
Malouines, à propos duquel le peuple argentin, qui
pos sëde un grand nombre de titres historiques, d' argu
ments juridiques et humains, attend une décision qui
rétablisse l'empire de la justice dans ce territoire
dont la souveraineté doit lui revenir sans délais
tnjusttftables,

127. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les repré
sentants de l'Italie, des Etats-Unis d'Amérique, de
l'Equateur et du Mexique m'ont fait savoir qu'ils
acceptent ma proposition, comme l'ont fait les autres
délégations dont j'ai annoncé qu'elles avaient accédé
à ma requête.

128. Le seul orateur qui demeure inscrit est le
représentant du Royaume-Uni à qui je donne la pa
role.

129. Lord CARADON (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glas}: J'aurais été heureux, Monsieur le Président,
de répondre à l'appel que vous nous avez adressé,
mais le représentant de l'Espagne vient de parler
de cette question qui intéresse directement mon pays.
Je voudrais donc très brièvement expliquer les raisons
pour lesquelles ma délégation a voté ce matin en faveur
'du projet de résolution.

130. Au cours du débat remarquable qui a'est dërou'ë
en Quatrième Commission au sujet de Gibraltar, ily a
eu une question et une conclusion d'importance fonda
mentale. Cette conclusion a permis à ma délégation
de 'voter en faveur de la résolution; car elle dit
simplement qu'il est essentiel de tenir compte des
vœux de la population.

131. Nous nous réjouissons vivement de la quasi
unanimité de la Quatrième Commission en faveur de
ce principe fondamental et de l'unanimité que nous
constatons aujourd'hui. Nous sommes heureux que la
délégation espagnole ait accepté d'inscrire ce prin
cipe dans la résolution. Il était nécessaire et juste
d'insister pour que ce principe fondamental füt re-

connu et respecté, car l'Article 73 de la Charte pose
le principe de la primauté des intérêts des habitants.
Ayant ce principe en l'esprit, je n'ai que trois autres
choses à dire très brièvement.

132. Premièrement, nous sommes ravis que cet
amendement ait été proposé et accepté, car jamais
n'JUS ne pourrions accepter que décolonisation veuille
dire incorporation de Gibraltar à l'Eêpagne contre le
gré de la population. Avec l'amendement, la résolu
tion est sur ce point sans équivoque.

133. Deuxièmement, rien ne saurait en quoi que ce
soit préjuger du type de décolonisation le mieux adapté
à la situation de Gibraltar. La résolution elle-même
n'en préjuge pas.

134. Troisièmement, je déclare que nous sommes
disposés à poursuivre les négociations, avec l'espoir
et l'intention d'arriver à une conclusion satisfaisante.

135. Pour ces raisons, il nous a été agréable de voter
en faveur de la résolution.

136. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
passer au point suivant de l'ordre du jour, je donne la
parole au représentant de la Cote d'Ivoire.

137. M. AKE (Côte d'Ivoire): J'ai demandé la parole
au nom de ma délégation pour rectifier le vote que
ma délégation a émis sur le projet de résolution
concernant la Côte française des Somalis. Comme on
peut le remarquer facilement dans le rapport [A/6583,
par. 10], en Quatrième Commission ma délégation
s'était abstenue sur le paragraphe 4 du dispositif
et sur l'ensemble du texte. Or, il s'est trouvé qu'ici
même, la délégation de la Côte d'Ivoire n'a pas pris

1
part au vote sur le paragraphe 4 et a voté pour l'en-
semble du texte. Je voudrais dire - comme nous
l'avons déclaré à la Quatrième Commission[1666ème
séance] - qu'à notre avis, dans cette affaire, l'inter
vention des Nations Unies est inopportune et qu'une
telle rësolutton est inutile.

138. Par conséquent, ma délégation voudrait qu'il
soit consigné au compte rendu que la délégation de la
Côte d'Ivoire s'abstient sur le paragraphe 4 du dis
positif et s'abstient également 'sur l'ensemble du
texte.

139. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
passer au point suivant, j'aimerais faire une décla
ration au sujet du point 24 de l'ordre du jour.

140. Le Secrétaire général m'a informé qu'il a reçu
une lettre 01X représentant permanent du Danemark
au sujet de <rttcipatton de ce pays aux travaux du
Comité des v~" dot-Quatre. Avec la permission des
VIembres de l'Assemblée, je vais donner lecture de
cette lettre:

"D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de
vous faire savoir que le Danemark a décidé de se
retirer du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la D~cla

ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

"Comme vous le savez, Monsieur le Secrétaire
général, le Gouvernement danois a toujours porté
un vif intérêt aux problèmes coloniaux et a, dans
la mesure de ses possibilités, consacré de grands
efforts à la mise en œuvre du processus de dêcolo-
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ntsatton. La déoiston prtse par mon gouvernement
ne modifie en nucune façon sa position on lu mn
ttëre,

",Jt~ VOUA se ruts reconnatssunt dt\ hien vouloir PlH'

tt\ r le texte de cette lettre t'\ l' attentton du P rës idt'nt
dt' I'Assemblêo générule , uuasttôt que possfble,"

141. Le Dnnernurk s'étant rettrë du Comité dt'H
Vingt-(~uatl'e, je' propose de suppléer ~ t'eth' '.: ..('n ~N'
par la désignation dt' la Finlande.

142. S'il n'y a pas d'onjcctton, je cons tdé re rnt que
I'Assernbléo gënërulv uccepte dt' désigner la Ff nlunde
comme membre du Comité spéotal,

Il en est ainsi décidé.

143. M. MA LEe ELA (Républlque-I ln il' de Tunzunie)
[traduit de l'anglais]: Au nom de ma propre d~légation

et en tant que vtce-préstdent du Comlt.' ',. Vtngt
l~untre pour 19(){i. j'ntrne ruts exprtrner notre recon
nutssanceà la délégation du Danemark pour sa parti
ctpation eff'icacc aux débats du Comite' sur la
décolonlsutlon, Il n'est pas exugéré de clin' en effet
que le Danemark u manifesté un vif intérêt pour Ie s
problèmes de la décolonisation. C 'vst ainsi qu'il a
participé li. nos réunions en Afr-ique par l'entremise
de son représentant permanent. Il a également pris
part aux travaux du Sous-Comité qui s'est rendu en
Guinée équatoriale. travaux dont l'Assemblée géné
rale a. voici quelques instants, approuvé les con
clusions.

144. Nous espérons que le représentant du Danemark
voudra bien communiquer nos remarques f\ son
gouvernement, Nous espérons en outre que le Dane
mark continuera d'appuyer Il' processus de dêcolo
ntsatton avec toute la vigueur dont il a fait preuve
lors des travaux du Comité des Vtngt-Ouatre,

145. J't.imerais aussi saisir cette occasion pour
accueillir la Finlande en tant que membre du Comité
des Vingt-Quatre. En effet, la délégation tanzanienne
se rêjoutt que 10.. Finlande participe aux travaux du
Comité"

146. C Jmme il est peu probable que je reprenne la
parole au cours de ct' débat, j'aimerais, Monsieur
le Préstdent, vous exprimer notre profonde recon
naissance pour la compétence avec laquelle vous avez
dirigé nos débats. Vous méritez certainement notre
gratitude, voire même notre respect.

147. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons maintenant aux questions 64 et 71 de l'ordre
du jour. La Quatrième Commission recommande :'l.
I'Assernblëe d'adopter deux projets de résolution
[A/6626. par. 9].

148. Etant donné que le projet de résolution ï a ét~

adopté à l'unanimité par la ~~uatriême Commission.
puis- je considérer que l'ASf1€JmbMe générale entend
également l'adopter li. l'unanimité?

Le projet de résolution J est adopté ci l'unanimité.

149. Le PHESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolutton II ayant été lui aussi adopté li. l'unani
mité par Id (tuatrième Commission, puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale dëstre également
l'adopter li. l'unanimité?

Le projet de résolution II est adopté ci l'unanimité•

150. Le PHESII>ENT (traduit de l'anglais): Nous p:\S
sons maintenant aux questions {Hi ot () H dl' l 'ordre du
jour. VOUA ëtes saisis dt' trois projets dt' résolution
r ecommundôs par ln litmtrit'n1l' CommiRsion[A/Gtl25,
par. la] que [e vais mettre aux voix.

[..e projet cie résolution 1 est :uiopté par 112 voix
contre 2, avec une ebstention,

ï.e projet de résolution II es t tuiopté pal" 112 voix
contre 2, avec une abstention.

lie projet de résolution III est :uiopM pur 112 voix
contre 2, pvec 2 abstentions,

151. Le PHESIDENT (traduit dl' l'anglais): Nom,
passons maintenant t't la questlon 70 dl' l 'ordre du jour.
.Je mets aux voix le projet de résolution recommandé
par ln l~tmtril\n1t' Commission [A/lHl22, par. Hl.

15~. La d{'\l~p;ation dt' l'A ruble suoudlte ava lt dumnndé
un vote par appel nominal; el le u néunmotns uccepté
un vote enregtstré , comme pour h':-, autres points dl'
I'urdre du jour, <'0 dont je la l't'mt'l't'it'.

Le vote est enregistré électroniquement.

Votent pour: Afghnnlstnn, Alhunle , Algé riv, Argen
tine. Bulgarie. Burundi, Républtque soctaltste sovié
tique de Btélorusate , Cambodge, Cameroun, Ht'pu
hllque centrafrtcatne , Ceylan. Tchad, Chili, Congo
(Bruzzavf lle}, Rêpubltque démocratique du Congo.
Cuba, Chypre, 'I'chécoalovaqute , Dahomey. Gabon,
(, hanu, Grèce, Guatemala. Guinée, Hongr-ie, Indo
nésie, Irak. Côte d'Ivoirl', .lordanle , Kenya, Kowe lt,
Liban, Lesotho. Ltbé rfu , Libye, Mudagascar , Mulawl,
fies Maldlves , Mali, Mauritunte , Mongolie. Maroc.
Niger. Nlgértu , Pakistan. Panama, Philippines, Po
logne , Roumanie, Rwanda, Arnhte saoudite, Sénégal.
Singapour, Somalie, Espagne, Soudan, Syrie, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie. Ouganda, Hépu
hlique soclaltste sovléttque d'Ukratne , Union des
Républiques .ioctnltstes sovtëttques , République arahl'
unie, Rêpubltque-Unle de Tanzanie, Haute-Volta , Yé
men, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Australie. Autr-Iche, Belgique. Cu
nada, Danemark, Finlande. Islande, Is raël , Italie.
Luxembourg. Pnya-Bns , Nouvelle-Zélande. Norvège,
Portugal. Afrique du Sud, Suède. Roynume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etnta-Unis
d'A mértque,

:~'abstfennent: Bolivie. Brésil, Birmanie. Chine.
Colombie, Costa Rica, République Domlntcntne, Equa
teur, El salvador, Ethtopte , France. Hatti, Honduras,
Inde, Iran, Irlande, Jamalque •.Japon. Laos, Malaisie.
Mexique. Népal, Nicaragua, Pérou, Sierra Leone,
Thntlande , Uruguay. Venezuela.

Par 70 volx contre 18, avec 28 ebstentions, le projet
de résolution est adopté.

153. Le PHESIDENT (traduit de l'anglais): .ïe donne
la parole au représentant de l'Iran pour une explica
tion de vote.

154. !\iL ESFANDIAHY (Iran) [traduit de l'anglnis):
Pour l'l'pondre n votre appel, Monsieur le Président.
[e ne rappellerai pas quelle est, sur ln question
d'üm!in. lu position de mon gouvernement, consignée
déjà dam; los comptes rendus dt' l'Assemblée••JIaime
rais nêanmotns dire simplement que s'il y avait eu
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sc-rutin fl~pal'~ sur le parag-raphe 5 du disposittf', ma
délégntion aurait voté en faveur de Hon adoption.

155. 1.0 PHESIl>ENT (traduit ch' I'ungluis): Ceci clôt
l'examen du point 70. L' /"f;R('mbl~e est mutntenunt
sulste du point tH>, relatif ft la question du Sud-Oue-st
nfr tcatn. A ce propos, la l~uatri~n1t' Commisston a
soumts un nouveau rapport sur l'audition de pëtttton
nuirvs [A/ti'15B/Add.L], S'il n'y a pas d'objection, je
constdôrerut que l'AfHW mhlée prend acte de ('0 rap
port dt, la l~uatri~nw Commisalon.

[J 'AS.~~:mll)lée prend acte du rupport de /a ptmtriôme
Commission.

15G. Le PHESIl>ENT (traduit de l'anglais): L'1\s
semblée l'st également saisit' d'un projet dl' résolu
tion soumis par un certnin nombre d'Etats Membres
[A/L.511 et t\dd.l].

157. M. IIAHKHllHS1' (Ghana) [trndutt de I'ungluts]:
Une fois dl' plus, au cours de la présente session dt.'
l' Assemblée géné rul«, nous sommes saists dl' la ques
tion du Sud-Ouest nfrlcu in, Les événements politiques
qui se sont récemment déroulés dans ce terr ttotre
ont rendu nécessatre un deuxième examen. Comme
l'indique' son rapport, la l~uatri~me Commission a
quelque peu rNlé('hi à ct.' problème, La délégation
du Ghanu, néanmoins, estime qu'elle a le devoir non
seulement vis-à-vis de la population autochtone du
Sud-Ouest africain, mais aussi vis-à-vis de cette
organisation, de formuler quelques observations au
cours de cette séance pléntère.

If>f~. La question du Sud-Ouest africain, on s'en sou
viendra, a déjà été débattue au t'ours de plusieurs
séances pléntë res au début de cette session. Il s'ugta
sait pour les Nations Unies de se prononcer sans
équivoque sur la question du mandat en vertu duquel
le Gouvernement sud-africain administre le Sud-Ouest
nfr-Icatn. Après de longs débats et négociations,
I'Aasemblée générale, lors de la 1454ême séance
plénière d\i 27 octobre 1966, a déctdê qu'il était mis
fin au mandat d0IU16 n Sa Majesté Britannique pour
ëtre exercé en son nom par 1(' Gouvernement de
l'Afrique du Sud, que l'Afrique du Sud n'avait aucun
autre droit d'administrer le territoire, et que pur
conséquent le Sud-Ouest nfrtcntn était placé sous la
responsabilité directe des Nations Unies, La majortté
écrasante à laq\ll:~lle a été l'lrise cette d~cision dl"
l'Assemblée géné l'ale montre à quel point elle expri
mait ln conScienC(3 de l'humanité et la volonté commune
de cette organisation mondiale.

159. Bien qu'il n'ait pns été possible d'instituer une
nutorit6 administrnnte nu moment même oil il fut
décidé de mettre fin nu mandat de l'Afrique du Sud sur
le territoire du Sud-Ouest africain, ma délégution es
time que la déetsion qui a fait l'objet de la résolu
tion 2145 (XXI) traduit hien la réalité de la situation
politique au s(;')in des Nations tlnies en ee qui concerne
ce territoire. Nous ne pouvons nier qu'une telle déei
Aion nit ('r6é un vide politique, maiA nous {'l'oyons
fermement que les Nations VIlles trouveront rapidt'
ment une solution viahle pour comblt.'r ce hiatus
provisoir("l dans l'administration du tt'rritoire. (~uoi

qu'il en soit, ma dt'16gntion estime que tout examen
politique de la situution dans le territoire du Sud
Ouest africain devrait être entrepris à présent selon

ln lettr« dt.' ln résolution ~14f) (XXI). Au pnra~~l'npl1l' 4
du dlsponittf dl.' lndlte rr.;Hlllution, nous lisons:

" ••• dé sorma is Il' Sud-{ )11l'~t nfril'ain rl.'li"vt' dl rr-c
toment dl' ln rl·~p()nsahilit6 dt' l' .)r~~ani:->atilln dt'~':

Nattons {TnleR."

Et il est dit, nu pnrugrnphe fi du dtspostt il', 'lm':

Il L' Assemblé» ~~n6r:lh·'

"Conclut que, duns l'PH cnndit lons , l 'Oq:pnisution
deR Nattons Unies doit :':;'U{'quittl'r dt' ('l'ttt' re spon
snhtltté à l'r:~ard du Sud-Out'st afl'ka in. n

HW. Ct\S mots Indiquent clul rernent que 1('8 Nations
untes ont assumé certatnes responsnhtlttés et sont
tenues dl' s'r-n ucquttter, EUt's doivent dom' oxarntnor
comme il St' doit tout problème que soulève 1(' ter-i-i
tof re , compt» tenu des responsubtlrtée qu'elles ont as
surnées en ve rtu de Il-ur ré solutton 2145 (XXI).

1(n. L' Assemblée ~én~rnlt, note ru que cortutns ren
setgnemcnts nous sont parvenus dl' t'l' te rrltotre qui
nous causent UI'<.· grn ve inquiétudo , car ils montrent
que le Gouvernement rnctsto d'Afr-ique du Sud fait fi
dl' ln déotston de cette assemblée. St.'llm ('CS r en
seignements , 1(' Gouvernement sud-nfrtcutn, qui n'a
plus désormais aucun droit dans ce te rr'ttotre , a all
noncë, le 30 novembre 19GG, qu'un règlement serait
mis au point t'Il vue du transfert des résidents de
I'uncienne réserve indigëne de Windhoek dans une
nouvelle réserve à Katuturu, ()n se souviendra que
les autochtones visés par ce rëglement se sont tou
jours opposés à CP transfort de l 'ensemble d'une
population. En 1959 déjà, lors de ln première temhdve
fuite pour le leur imposer, l'insistance de l'admi
nistration sud-uîrtcaine à vouloir déplacer les nu
tochtones a provoqué des troubles en décembre de
cette unnée-Ià: 11 Africains ont alors été tués et de
nombreux autres blessés. Depuis lors, les Africains
du Sud-Ouest se sont obsttnôment opposés aux dépla
cements de population puree qu'ils êtatent opposés d
l'application dans leur pays de la politique d'apartheid.
Ils sont encore hosttles f\ cette poltttque,

lG2. Nous avons appris en outre que le 1er décembre
U)6tl, trois dlrtgeunts du Sud-Ouest afrtcntn uvaient
été ar-rêtés en vertu dt' lu loi sur lu suppression du
communisme. Il s'agit de M. Nnthanlel Maxutrtrt, de
M. John Ja otto et de M.•Jason Mntumbulua, Un autre
dirigeant du Sud-Ouest africain, 1\1. Toivo Ja Toivo,
avait d6jà été arrêté en septembre par la police sud
africaine, et l'on dit qu'on lui applique une disposition
de lu même loi prévoyant une détl'ntion de 180 jours.

163. Comme nous ne disposons que de peu de temps
pour étudier cette question, je ne m'étendrai pas
sur les autres actes illégaux perpétrés par le Gouver
nement sud-africain au Sud-Ouest africain depuis
qu'a été 11doptée la résolution 2145 (XXI). Je me conten
terai de dire que l'extC'nsion nu Sud-Ouest africain
de la politiqtw t't dl'S prindpes dl~ l'apul'theid, ainsi
que l' arrestution et la détention arbitraires, au Sud
Ouest africain, d'autochtones respectueux des lois
violent manifestemt~nt la lettre et l'esprit non seule
ment de la Chartt.' des Nations tTnios, mais aussi de la
résolution 2145 (XXI).

164. IJa dêlégation du Ghana voudrait que l'on consigne
une fois de plus au prtwês-veJ.'hal qu'olle confirme le
fnit incontestable que le régime de Pretoria ne jouit

ii' :..
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plus du mandat t'Il ve-rtu duquel il a ndmtntst rë le
~ud-nut'~~t afrh'nln. Lt'~ Nut ions t'nit'~ ont , h' ~~'.. lH'
h,hl't' Hll;l;, mls un te rnu- :\\1:\ drllit~ l't pl'(\ I.'\lgati \'l'~;

qUt' lui l'llf\f~rnit l'l' mandat, et ~t'~~ adi\'it~~~ :ldut'llt'~

duns h' h'l'l'Ih)irt' sont , dl' l't' f:\ it, tll:\tlift,~:tt'mt'nt

ill~p;nh'~;. ('t'la t'~;t d' autant plu~, \'1':\ j qUt' It' pu ra,
p;rnpht' '.' du dispos it lf dt' 1:\ rt~~ltllutitHl ~l·W (XXI) dl'
l'.\~:-:l'tllblt~t' g(in~r:\h' invite le (t\ll\\t'rIWtl\t'nt su.t
afrÎl'nin :\ ~';tlH;tt'IÜr t't f\ ~t' d(i~'l~tt'1' dt' toute uvtion
constttuttonno lh-, .idmtntst ruttvo , pol it ique ou uut r«,
qui, dt' qur-lqu« m:\llit'rt' que \'t' ~lllt, nllldiflt'ra It ou
tendrn it :\ Ilhldit1t'l' It' statut into rnut ionnl uctue l du
~ud·~( hlt'~t :\frÎt':\ln. Sl'illn nous, Il' r(i~in\t' lit' l'rt'tllria
u muntfe storuont violé l't'ttt' vluus» dt' 1:\ rl-:~;l'lutitln,

et h'~; Nattons l'nit'~ do ive nt suris uttr-nd r« pl't'nd1't' une
d(it'i~itHl sur la mt'llkm't' fucon d'l'vitl'r :, 1la v-ntr dt'
tt' ls ndl':4 ill(i~aUX.

It~5. :\ notr-e avis , il faut dt' nouveau rappt'lt'1' !\
l'Afl'iqul' du Sud son dl'Vllir dl' l'llnpt-:1'l'r :\Vt'l' lt':-\

Nattons ('nit':-; t't dt' s'nll:-;tt'ni1' dt' prvndre , dans h'
te r rttot r« du Sud-l 'llt'~.;t afrÏt';lÎn, dt'H d(i\'i:-;ilHlH pl'li
tiqUt'H nu autt't'~ prnprt':-\ ;, :-~u~;t'itt'l' dt'S t'tlntl itH ;1\'t'l'
lt':4 inlHgt'Iw:-; t't :, lwurtt'1' dt' frunt h'H NntillnH l'nÎl':4.

ltW. En ct' qui l'tH1l't'rI\t' la d(i('h:itln dt' tr:\n~f(irt'I'

lt'H hahitantH dt' \\ indhlwk :, K:\tutul'a t't l':lt'l't'statltln
ainHi lilit' la dN~'ntillIl al'hitraiI't's dt' diri~t'anh: rll,)li
tiq\lt'~, nl1U", n'h~~ittlt\H pas, nu Uhan:l, :, l'tlndamr1t'r
l'l'H nl'tt'~ ill(i~aux du (t\Hl\'t'rIWmt'nt dt' l' Afriql1t' du
~ud ('l'mnW ('rimint'ls t't inhumains.

167. Lt':-; rl'll1'f.::-t'lltantH rt'tn,u'lUt'rtlllt llu'un projt't
dt' rf.solution [A/1..511 d .\dd.l] ~ur t'dtl' qUt'stion,
parrainf. par un (~l'rtain nnmln'l' dt' pay:-; :1frn-asia
tiql1t'S, a (>t(. pr(il:il'nt(i. Je s:lisi~ mainknallt t't'th'
occasion pour :Ull11HlCI'r t't'rtaiIlt's modifil'atlons :1p
port(ips ~ Cl' prnjt't.

168. .\u tll'1'nÎt'I' par:tgraphl' du prf.aIllbuh- t't .lUX
para~rapht's 1 t't 2 du diHpositif du prlljt't dt' 1'(.::0

lution, lt'8 mots ":wtt's d'agrt'HsÏ\nl" ont (.t(. l'l'rnpht('(.s
par h's matH "at'tt'f; IIl(.~:mx".

169. En raison du Pl'U dl' tt'mpH dont di~po:4t' l'.\H
st'mbl(.t' t't Nant donn<" qUt' dt' nombrt'ust'S dNf.gations
cnt ('xpllquf. aux :mtt'urs du projl't qU't'IlI'S n':lvail'nt
pas t'U aSSt'Z dt' tt'mps pour Nudit,I' la qUl'stion l't
dt'nUl,ndt'l' dl'H instruetilH1S ~ h'ur ~OUVI'l'IH'rnl'nt, j'ai
N<" autarh,(. par ll'H autt'urs ~ df.<.'1ard' qUt' nous
Il' insistt'rons pas pour q Ut' not!'l' proj pt dl' r(.Holu tlon
:soit mis aux voix dt's maintt'rHlllt, ('tant t'ntt'lldu llUt'
I~t' projt't pt tous lt's proct-s-vt'l'haux lÎt'S discussions
sur la qUt'stion St'l'ont rt'nvoY(.H au t'om1t(' dt's Vl~t

Ii..~uatrl' pour qut.' cl'lu!~ci formuk dl'S rt'comman
dations ~ la sl'ssion sp(ieiah' dl' l'As~H'mbll'-(' gf.n(.ralP
pn tl.VrU 1967. Nous t'sp(irol1s qut' l'Asst'mbl('l' jugt'1'a
satisfaisantt' cl'ttt' fa,,'on dt' procf.dt'r.

170. l\1. GHAHEKHAN (Imit') [traduit d(' l'nngIals]:
L'unt' dps d(.cisionH lt's plus Importantt'8 qu'ait
pl'is(\s l'AHsl'mblt:t' gf.n(\l'ult' i\ la pI'(i~H'ntt'6t'HSiun t'Ht
8Rns Ilucun doutt' la r<"solutlon 2145 (XXI) du 27 ()('
tobrt' 1966. Aux t('rnH'H dt' {'t'ttt, l.·'solutIon, l'Assl'm
bl<"t' g<"n(>l'alt', ('onscit'ntt' dt' Ht'~ ohli~ations l'nVl'I'S
dt's Pt.'uplt.'s qui souffrt'nt dt' la domination coloniah'
oil qut' CP soit dans h' mondl', t't t'n particulit'1' dans Il'
Sud-Oul'st africain, agissant t'n vt'rtu dt' la t'hartt'
t.'t conforml'-nlt.'nt h. sa compNt'nct' prt'::><'lUt' mlivt'rFwl
lt'ment rpCOIUlUt', a mis fin au mandat confi~ à Sa

l\l:tjt'st(i Br ituuniqu» pour l'trl' t'Xt'r('(. i-n :;;on nom pur
h' Gouvv rm-nu-ut dt' I'Union sud-arrtcatn» HUI' h' ~'tHi

l hlt'Ht ufr lcutn, Pnr I..'l'ttt- Il1t'mt' r(>~;olution htstor tqnc ,
l' ,\ SSt'Inhltit' g<"n<"ra 1t' a (.~:tll -nu-ut d~dnr(i qu«
l'.\ fr iqu» du Sud n'avait aucun aut n- droit d':\dmlniH
nxr h' tt'l'l'itoirl' d quv d{'~llrIllaü; h' SUd-lh1t'st afri
ca In rvh-valt dh't'l'tl'Ilwnt dl' la rl'spons;lhilit(, dl's
Nattons Unh-», l'l' qui l'st plus important oncor»,
l'.\sst'mbl~t' g(in(i1'all' a (,'ll11l'1U - jt' soulign» l'l'
mot - qUl' dam: l't'S cundtt.lons l 'l )l'g(\ni~;atitHldovult
~;':ll'quittt-r dt' l't'ttt' rt'SlltH\Sabllltf. n l'(i~~ard du ~\ld

l )Ut 'st nfr lculn,

l'Il. Il' par:tgl'aphl' ï dt' la r<"~olutI(l11 :lH5 (XXI) in
vtt.- 1t' l,ou\'t'rnt'Illt'nt sud-a l'l'ka 1Il

n ••• :l ~;l:lbstt'nir d ~ SI' d{'sistl'r tuunédtutouu-nt
dt' toute uvtlon l'\)l\stltutitHuwllt', admiulstrut lvc,
pul it lqu» ou uut rc , qui, dt' que lqu« J\wllil'rt' que ('t'
so it , IlHHlifÎt'r:1 it nu tt'lldrait ~ modtfte-r h- statut
Into rnnttoual .ictuel du ~Ud-lh1t'st :1f1'il'1\1n."

l ï:.!. La 1'l.o(pon:-:l' dt's ra('btt-s d',\friqut' du ~ud 1\ <.'t't
aPlk'l dl' la Cllmmun:nlt~ Illlllldin1t' :1 (.t(i, {'lHllnH' lHl
pnuvntt h' pr~voil', n~gativt' t't provnt..':Ultl'. l.t' (iouVt'r
nt'mt'nt dt' l'.\friqut' du ~ud n Nt'ndu .1U tt-rrltllil't' du
Sud-t)ut,~t afri/'nin ~l)l\ odku~t' pol It iqut' dt'l'apartlwid
d dl' ln disel'imillatinll 1'a<.'i.l1t' tÎanl'1 1t'~ div"rs dll
IllaÎllt'S dt':-; rl'1ation~ sn<..'i:111's. LI' lh-rnit'r, d:\l\s la
:;f.rit' dl'~ a<.'lt'~ dt' l'l'ttt' Ilaturt', .1 N~ la l~nnst itutînn dt'
la Cnmmis~itH\ ~)dt'ndn:ll, tristt'Illt'Ilt l'l'>lt'brt'.

lï~l. L'AsHl'mbl(it' ~(.n('ralt', <.'OtlUlll' il fallait !'1'y
attt'mlrt', a trl's \'i~ourl'USt'mt'nt rt-;\l-ti aux l'l'('l)ll\
nHUldatinnl" dt' la t'lHlHllil"8illn lldt'ndaal d :1 d(il'lar(.,
dnIl~ sa l'(isolutitm ~nÎ4 (XX). qUt'

" ••• tlHttt' tt.'ntatlvt' \'isant f\ pa1'tngt'I' h' h'l'I'ittlln'
nu :L prf.pnrt'r, dirt'('tt'nH'llt lHI indirt'<..'tI'nH'llt, 1lIH'
initintivt' llnilnt(.rah' :\ cd dft't l'llI\HtitUt'I,llt UIH'
vlnlation du l\J:l11dat d dt' la r<"!~nlutinn 151-1 (X\'),"

174. lltUl8 1t' ('lHllptl' 1't'lHh1 llnalytlqul' provi~olr(' dl'
ht ltiïHl'Illt' s(ian('t' dt' l:ll~uatril'nlt' Commisslnn, Oll

tl'OUVl' n~nllIlHlins dt'!:l rt'ma'ignt'tllt'nts fnrt troublnnt::;.
Nous y voyon~ qut' h' (,OUVt'l'IWIlH'nt ~ud-afri('ain :1

('lalxll't- dt's plans pour tr:UlHf('1'1' 1', par la forCI' :m
ht'soin, toutt' la {'OnHllunaut(i afrlcairlt' dt' \\ïndhlwk i\
Kntutura. Pn st' slHlvit'ndra qU't'n UlfHl um' inltÎ/,ti\'t'
analo~1t' du (,OlI\'t'1'nt'mt'nt sud-afrlt'nln :LVllit sURdt(.
unt' vlllIt'ntt' opposition dt's ;\frknins, lhlnt 11 furt'nt
tu<"s l't dt' numhrt'ux autrt'S hh'R~~H HU ('lHU'S dt'H
(.clulUffour~t'S qui suivlrt'nt. En d(.plt dt' tous h's
t'fforts dt's fonetionnairt's sud-~tfrienills d lot'tlUX,
malgr(. ln pt'rsuasitlI1. h's offrt'!:' dt' {,otl\pt'n~l\tionpt

di\'t'r~t'H fornws dt.' prr'HRion pout' IlSSUl't'r Il' tI'llI1S
ft'rt 1\ Katutl1ra, dt's millit'rH d'Afril'nins t't qUl'lqut,~

pt'rSOIHW1'l dl' ('nuIt'ur sont rt'st(is. Lt'~l pIanu at'tut'1s
du Gouvprlwmt'Ilt fud-afrit'aln proU\'t'nt h. l'(.vidt'nel'
&\ dNt' L'mination dl' donnl'r Hl1itt' au l'apport dl' lu Com
mission Odt'ndaal, df.mnntrllnt ainsi UI1l' fois dt' plus
son m(.pdH totnl pour l 'Or~:UliHllti()n mond1ah'.

175. Ma dNf.glltion, 1\Vl'<' l>t'au('oup d'autrt's, n d(.pos~

un projt.\t dl' r(.sollltion HUl' h' hm't'Hu dt' {'ettt' IlH
sl'mhl~t' [:\/1..511 t't Adti.1]. Ct' projt't n pour but
d't'xprinwJ: la grllvt' pr(.occupatlon qut' nous inspir{'
Ct' qUt' nous avons appris dt'fl dt'rnlt'l'l'S d~<.'isions du
Gouvl'rIWn!t'nt sl1(,i-lÛrl(~l\tn. ~t'S actt's post<"rh'urs Il
l' hnportantt' r~ solution IldopH~l' il y n moins dt' dl'UX
mois doIvent être l'lmHid~1'~s('onHUl' U16gnux t~t endul's

,



,

puisque' l'l' gouvvruvmvnt il N~ priv(' dt' tout !lll.'U~

stund! quvl qu'il sott dant-> h' u-rr ttotr.: du ~Ud-lhll'~,t

ufr icutn, Pal' Ha r~:,oluthln ~L·H> (XX!}, l'.\~:-ll'lllb}('t'

A~n~rah' a a Hsu11\(" un.- trt'~; gruv.: rt'HpllnHahilit(,
parfn itvnu-nt l'tln~l'it'ntto qu'd1t' ('tait dt' ttlult'~ ks
l'on:->~qUt'lll't'~"

17li, 1.1' mouu-ut t'~;t mu iutvnnnt ve-nu, cumnu- il dr-vu lt
vvntr tôt ou tard, d"lffil'llll'l' l'\lutnrit(' dl'~; Nattons
Untvs, ,\ titrv dl' Pl'l'lllit'rl' nusur« dans k l'adrt' dt,
Hl'~ l't'H(ll)J\sahilit('H, lt' moins qUt' l'.\~SI'lllhl('I· PUbHt'
fairl' l'Ht lh' d('nolll'l'r l'l'H twtt-s ilU'g:nlx conuu i s par
l'.\frlqul' du :-\Ul\ dans h' ~Ud-lhll'Ht .if'rtcn tn,

1'17. (' 'l'Ht l't' qUI' kH autt'ur~ du projvt dl' ré soluttou
actuel dl'l1Hllllh'nt 1\ 1'.\: ·;t'll\hl('l' dt' fa ux-, 'l'oun-fuis,
conuuv l'a t'xpliqu~ k l'I ,lr~~1t'lltant du Ghana. nombre
d!..' nOH am!s nous l'nt dl'l1H\lH\~ dl' Ill' pas tuststor pour
qUI' la r~solution Hllit nuso aux voix. 1.'aHHurancl' nous
a N~ t1llllll~t' qu'Hs Nah'nt d',ll'l'llrd e-n pr tuclp« sur
ks id(.l'S ('llntt-mll'H dam; h: projl't dt' r~Hllluthl\l, mais
qu'Il s nvn h-nt hr so in lh' plus dl' u-mps pour consulte-r
Ir-ur ~ouvl'rnt'ml'lll l't obu-ntr Il'H instructions qui le-ur
pc-rnu-It ru h-nt li'(.llll'ttrt' un vot.- fnvuruble, Le s uuteur s
s'\\'t'nt l'n lHltrl' qUI' l',\sst'lllhl~t' ~('n(\r:lk Hl' r('unira
t'n Sl'H~;ion sp~l'ial1', dt';.; avril 1~ll\ï, pOUl' l'x:ullinl'r
la qUt'HUon. 1)an::; ('l'H l'l)nditillns, ks autl'urs llnt d(.
<"itl(, dt' Ill' paH in::;lsh'r }lllurqul'ia r~Holutinn snit misl'
:mx vllix,

lÎ~, 1'1. :\lathys Hl)Tll.\ (.\friqut' du :-"ud) [traduit dt'
l'allg'lais]:\ l'roplls du prlljl't dl' r~Hl)lutilln :\/1..511
l'llll<.'t'l'n:mt k :-\\Hi-l hlt'st afrll'ain, dont l'Ht I:'aish'
:lt'tut'11t'ml'nt l';\s~l'mhlt"t', jl' til'n:-; :t l'xpriml':!'la sur
pri~lt' dl' ma dtilti~atilln lit'vant la d~l'ision, prisl' pur
ln l~uutrit'n\t' t'lHllIllission 1\ sa lllï9t'1lll' sf>an<"l', lh'
rnuvrir h' dNmt ~ur h' ~ud-th1l'8t africain, alors qUI',
pl'nllnnt la pr('sl'l1tl' ::;l'ssion, l't'th' qUl'stinn Ill' figurnit
pas 1\ l'ordrl' du jour dl' la l~uatrit'nll' Commissinn.

179. LI' 2a ~1'lltl'nl1lrl' UHili, l' :\::;~l'mblt"l' gf>nf>rnll' a
d~l'idti qUI' h' l)()int G5 ::;l'rait lU~<"Utf> l'n sf>an<.'t' plf>
nit'rt', Nant l'nlt'ndu qUI' h's p~titionnairl's <.1('::;irant
t'trI' l'nll'mius sur t'l' point Il' sl'r:lil'nt par la I.~uatrit'nll'

l'l)mmission qui ::;mmll'ttrait un t'apPlu't SUl' lt'Ul'
audition avant qUI' l' Assl'mblt"l' pl(>ni~rt' ait tt'rmin(.
son ~tudl' du point lH>, l' 'l'st ainsi qu'dfl't'tivl'nll'nt
h'::; l'l10S1'S SI' passt'l'l'nt t't h' rapport dl' la I.~uatrit'nll'

C ommisl:'ion ::;\l1' h'8 pf>titionna h,·'S [A/ tl45~] l\ Nf> Nabli
l't trnmnnis à l'Assl'mbl('t' ~;l~nil'rl' qui l'n n pris actl'
It' 2(\ octobrl' 1911l1. l'omml' l'a annonc€' h' Pr~sidl'nt

dl' la <.~uatri~nll' Commission lors dl' ln 160511nw
sf>~mCt', lu. qUt'sUon Nait ~\insi l'f>glf>l'.

180. Cl'Ill'ndt\nt, n la SUitl' d'allf.gations faitl's 1t'
17 df>cl'mbrl' 19116 l'n l~m\tri~nll' Commissinn, sur \U1l'

qUl'sUon qui n'Nuit pas à filon ordrl' du jour, par un
pNltinnnairl' qui n'l'st pas un Africain du ~Uli-l )l1l'st
nUlis un agitah'ur pl'llft'8SinlU1l'1 r~('l'mllll'nt df>pnrt(>
par h' gouvl'rnl'n1l'nt d'un dl's ~\Utt'urs du pl'ojl't
~lchll'l, nOUfil vni<.'l mnint!'lUmt saisis dl' Cl' projl't dt'
l'~solutinn, qui, l'ntrl' autrl's, df>nnncl' h' GmlVl'!'
lll'tnt' nt sud-afri{'ain pour ('t' q\1l' l'on prNl'nd (ltrl'
dt's ~\ch's d'agrt's::;inn - dt'Vl'nus mainlt'lU\1lt dl'S
"nct!'s illf>gaux" - {'nIllIllifo: !\U ~ud-I n.!t'st afrieain.

181. :\ tnaintt's rl'IH'isl'S, ln dN(>gation dl' l'AfriqUl'
du Sud Il df>nH.mtrf>, tant i<.'1 qUt' ch'vant hl (' our inh'l'
11atlOlHl1l' dt' JUStiCl' dl' L~l HaYl', qUI' 1t,'s d€'cllll'ntions
dl' pf>titiollnnirl'8 sur ln situation au ~'ud-Out'st :ûl'i<.min

"

nI' Jll'UVt'nt t'trI' prl~;l't': au t;('l'it'ux. En fait, .lI' tit'n.' à
soulunu-r qUI' l't't' all(\gatilln~ ont N(O si Pl'U digl\l'~l

dl' 1'lli nu cours dl'}; uns qUI' It'~ aVlH'at~, lit-:,; \·:t.lt:-1qui
nv.uvnt introduit l"l1'1'airl' du ~ud-l )Ul'~t a1'l'Îl'ain ont
l'l'lllllll't- 1\ lnvoqiu-r' h- t('I1l11i~nagt' dl' l't'~; p(,tititll1
nutrvs d ont rvconnu puhliquvuu-ut lit'vant la <. "our qu«
kt' ".1't'qu(.ra11t:-, n'ont p:w fait fond sur l't'xal'titudl' dt'~
d('l'!arnth)m; conte-mu-s d,ulb l~l'~ pt'titÎllllH It •

It'~, .\ la 11l7H~ml' ::;(':\1\l'I' dl' la l~uatrit'Il11' Conunta
sinn, lv pNit ionnn ir» qUI' ('l'lh'-<.'Î l'ntl'lHiait a prNt'mlu
qiu- h- trunsfr-rt dl' r(>sidt'nt::-; lil' la vh-Ilh- bourgud.: dl'
\\ïndhlw\" duns la l'Ît~ nouvulk: dl' Kntuturn provo
quo ru it un.- sttuut ion t'xplnsivl' nl'\<"l'ssitallt 1:1 pr('~l'llCl'

dt'S Nations tlnit'~ dans lv tt'rritoil'l'. Pe rruotte z-cno!
dt' pr('<.'1s1'r qUI' l'administration du ::-.'ud-U\ll'st ufrf
l'ain a mis 1\ Kututuru , à la dispoeitton dl'I:> habitants
dl' I'unch-mu- bourgudo , dl's Iogenu-nts doté s dl' tout
1t' confort modo rno , alor s qu« là l)\'1 ils habltutent
avant lt manque d' hygil'lW l't h's conséquences St)
l'iait'8 l-n tl('l'tlulant 1'1'pr(.Hl -ntuÎt 'nt un s€'ril'ux d:mgt' l'
non souk-mc-nt pour la ::;;ll1t(, dl' la population dt' l'an
ck-nn.- bourgude , muis pour 1'1'nsl'mblt' dl' la commu
nuuté dl' \\'\ndhlwk,

It'~3. .\101'::-; qUt' dans la ..,011l' :\<.'tul'11t' h's t'lmdithms
dl' IO~I'ml'nt I:>lmt d('sa::;trl'USl'S, K~\tutur:\ au ('{mtrUi1'l'
diHpllSt' dl' nmi::;IHl::> t'n hriqUl', hh'n <.'lm~'\1l'S, mo
dl'l'lll'S, l'lmstruitt's sur dl'S tt'l'l'ains spacit'ux. Dl's
ml'surl'H ont N~ prisl'::; pmu' la constructinn li'(>{'O!t's,
d'f>glisl's, dt' fl)Yl'rs pllur lt's Yil'ill:\rds, dl' Cl'lltl'I'S
pour ks infirnws, dl' maisons dt' COmnWl'Cl', d'un
hlll'l':m dl' pm5lt', d'mll' hanqul', d'mw cliniqUl', d'un
stadl', dl' tt'rrains dt' tt'lUli 1:> , d'Ull tl'l'1'tlÎn dl' jl'UX, d'un
St'rVil'l' d'amlmlancl' l't d'nutohu6, l't dl' nOl1lbrl'USl'S
autrl'::l rl'SSOUl't'I'fil. Bit'Il n'l'~t (>parg"n~ pOUl' l1ll'tU'l'
l'n placl' t'l'S installations dans l' illt~1'0t dl's habitants.

1~4, 1.1'S Hutt'\ll'6 du pl'~SI'nt projl't dt' r~s{)lution,

cnnsid~rl\nt qUt' 1t' df>phlCt'IUl'Ilt dl' g't,'I1S habitant dl's
hlgl'I1ll'nts insaluh1'l'S dans \llW ZOl1t.' dl' tnudis pour
h'fi 1'~insta111\r dans un l't'lltrl' moderlll' t't hygi~nique

cOllstihll' un "adl' d'agrl'ssi,m" ou un "actl' ill~gal"

dl' la part dl' mon gouvl'rlll'm~'nt, Ill' St' contl'lltl'nt pns
dl' travl'stir h's faits mais porh'nt un jugl'ml'nt tout h.
fnit gratuit l't h'l'~fl€'chi.

lH5. J'ai pris lx.)llnl' not!' dt' 1':mll'ndl'l1ll'nt du 1'1'p1'f>
I:>I'llhl'lt du GIU\llll, qui propoSl' dl' l'l'mph\ct'r h's mots
"ach'l:> d'agl'l'Ssion" pal' "ach's illl"gaux". A Cl' propos,
aucun dl'S l'l'p1'€'sl'nttmts n'igno1'l' hl gl'HVitl.' dl' la notion
qUl' 1'1'COUVl'l'nt !t's mots "nctt,'s d'ngrl'ssion" non plus
qUl' lt.'s nombrt'ux l'ffol'ts infrucull'uX tl'l1t~Saux Nations
llnit's dl'puis dl'- nombl'l'ust.'S nnn(>t's pOUl' parvenir l\.
mll' d~finition slltlsf:llsnntt' til'S mots ":toh's d'llgrt's
sion". Hh'n qUI' Ol'ttt.' t'xprl'ssion nit donc f>tf> sup1'ri
mf>l' du projl't dl' r~solution, ma (\('l(>gation voudrait
1l1l'ttrl' l'l1 gnrdl' l'Asst'mblf>p contl't' dl's mlUl(l,'UVrl'S
dl' la dl'l'lli~rl' minutt' visa.nt l\ lui fairt' :\dopt<.'l', slms
qU'l'lIt' ait pu l'N\ldil'r ('omml' il convi<.'l1t, un pl'ojl't
dl' rf>solution accusant mon gouvl'rl1l'Il1t'Ilt dl' com
I1ll'ttrl' dl'S aclt's illf>gaux, alors qu'aucun fait n'a (.tl"
:wnncf> h l'appui dl' ol'th' nccusation l't sans qu'Ulll'
discussion sf>rit'usl' ait pu avoir lil'u l\ Cl' SUjl't.

1R6. En Cl' qui conO('l'nl' h' dt'uxi~n1l' paragrnphl' du
dispositif du projt,'t dl' r~solution, jl' diraiqul) mn d~l~-.

gntion n't'st au COUl'lUlt d'aucun fait nouvl'l\.U au Sud
OUl'st africainl}ui puissl' m~l'itt,'rdl' l't'tenir l' llttt.'lltion
du Conseil dl' sl"curltf>. C 'l'st pourquoi mn dl"lf>gntion

l,:
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aurait voté contre Ct' projet dt' rë sotutton s'll avait
~t~ mis aux voix.

187. 1\1. ACHKAH (Guinl\'): Oh~i8StU1t :t I'uppcl qu«
Ie Pr{>~;i(h.'l1t nous a ItUlC~, jt' ~l'rai cxtrênn-nu-nt hrr-f',
Jt' voudrais, tout d"lhnrd. annunco r qui- l.- ~('n~gal

est dvvenu coauteur du prlljl't dt' l\~~()lutinn qui fait
Pobjot dt' nos dlscusstons actuvlles, Ent-luitt'. jt' rup
pvllcrut que los ratsons qui ont pouasé nos d(>l(.gations
à déposer' Ct' projet dt' mantèrv hâttve ont t"t~ PXpOS~t':'-;

dt"j:t par les orateur-s qui m'ont pr~<.'~d(> - :t I'vxccp
tion dt' Ct'lui dt' I'upur-thetd, qui a truvesti la r<"alit(~ 
et que jt' ne me propose par conséquent pas d'y rl'
ventr, Je voudrais struplerm-nt rulevor quv 1t'~ ucte s
ülëgnux et cr iminels commis par Il' gouveruomvnt dt'
I'upurthetd au 8'ld-Oul'st africain se sttuent NroHt'
ment dans Itapplicntion implucable du plan Odvnduul,
que nous connaissons tous. C 'r-st dans le cadre dl' la
mise en Œ.'UVrl' concrote dt' Ct'plan que h' d(>plact'l11l'nt
des populations a commencé, C 'l'st un phénomën« bu-n
connu en AfrJqu« du Sud l't tout Ct' que peut (lirt' lt'
représentant parmi nous dt' J'upurthotd m' chungvra
pas cette rëultté.

188. La rëbcllton dl' l';\friqut' du Sud contre- Ie s Na
tions Unies est plus que patente pt n'a fait quo se con
firmer depuis l'adoption, au cours dl' cette se sston
même le 17 octobre dernier , dl' la rësolutton 21·15
(XXI). Les derniers actes qui ont 6t~ portés à la con
naissance dt' l' Assemblée ne sont que la pour-suite dl'
cette féroce polttlque dt' r~prt'8sion qui vise :t mettre
les Nations Unies devant le fuit accompli, avant qUE'

le Comité spéotal qui a ~t6 crëë putsse fail't.' St'S

recommandations li'Assl'mbl~t' gl:.;n6rale. qui doit St'

r~unir en session extraordinairl' l'n avril prochain.

189. J'ai surtout pris la paroIl' pour confirnwr qUl'

ma dél~gation pr6!èrl'. l'1h' aussi, qu'un volt> n'intt'l'
vienne pas sur Cl' projet de r6solution, et Cl' pour les
raisons qui ont dêjà <"té expos61's ici et qUL' jt' Ill' vais
pas r6pêter. Mais je voudrais aussi dt'nul.nder qm'lt's
comptes rendus du débat et ce documt'nt soil'nt trans
mis au Comité spécial dt's (\!UatorzL' qUl' le Présidt'nt
de l'Assemblée a lui-mt}me désignés, afin qm' Cl'

comité puisse se mt~ttre le plus tôt possible à l'œuvrl'
et remplir son rÔle, 'lu! ne doit pas consistl'l' à dor
mir sur des lauriers qui n'existl'nt pas, mais bit'n n
nous faire des recommandations h' plus rapidl'ment
possible de telle sorte qUl'lûrsque nous nous réunirons
ici, en avril, nous puissions Nre saisis de rt.'com
mandations concrètes et, nous l'espérons, positives.

190. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le Secré
tariat a pris note des l'l'visions proposées au projet de
résolution A/L.511 et Add.l. J'ai cru comprendre que
les auteurs de ce projet de résolution n'insistaient pas
pour qu'il soit mis aux voix tel qu'il a été modifié. Si
l'Assemblée générale n'a pas d'objection, les comptes
rendus de la Quatrième Commission et de l'Assemblée
concernant cette question seront transmis au Comité
des Vingt-Quatre pour plus ample examen.

il en est ainsi décidé.

POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR
Non-prolifération des armes nucléaires: rapport de

la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur
le désarmem~nt (fin)

191. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais)' A ce point
des débats, je voudrais revl~nir 1.U point 26 de l'ordre

du jour concvrnunt la non-proltfëration de-s armes
nucléuirvs, Au puragruphe 2 de la rësoluüon 2153 B
(XXI). du 17 novembre 1966, l'Assemblô« génërul«
priait son préstdent de

"••• constituer Immédtutenu-ut un comttë prëpuru
toir« lurgemont rvprê sentatif des Etats non dotés
d'urmvs nuclëutres, qui prendra le s arrungemonte
appropr lés on VUt' Ùl' la convocation de la COlÛ(>
rvnc«, exnmlne ru ln questton d'ussoctur Ios Etats
nuctëutrvs aux travaux dt' la confé rvncv pt rendra
compte dl' cet examen :t l'Assl'mbl~p g('\n~rall', 101'$

dl' sa vtngt-deuxtèmo svsston."

H)~. .J'ai fait savoir , à la séance pl(>ni~rp d'hh-r
ll·lUUt'nll' :::;(>anct']. que j'avais entamé de s négoclutions
nu sujet dt' la composition dl' Cl' comité préparutotre
dt' hl confë rencv des Etats non POBSt'SSl'urs d'nrrnos
nucléutres et que je Ieruis rapport le plus rapidement
posslhle à I'Assvrnblé« sur Cl'S consult..attons.

1H3. :\pr~s dt' larges consultations avec tous le s /:It.'e
tours dl' l't'ttl' ussemblëe, je vous donne la compostrton
dl' ('l' comité. Le Cornltê prëparutotre :t la confêrvnce
dcs Etats non posscsaeurs d'ur-nu-s uucléufre s sera
composé comme suit: Chili. Dahomey, Espagnt'. Kenya.
Kowvlt, :\lal:.üs!t·, Multe , Nigërfn , Pakistan, Pé rou,
Républtque-Unfc dl' Tnnzuniv,

[';i séance est levée ri 13 Il 25.

*
* *

Les clé1étJ,ations cie l'Equateur, des Etats-Unis
d'.4médque, cfe l'Etlliopie, de l'Italie, du lHaroc, dela
Jfauritanie, du .Uexique et de la Somalie n'ont pas eu
l'occasion, comme elles le désiraient, de faire figurer
arLY procès-verb8.fLY leurs déc1aI'ations d'explication
cie \.?ote. Après cOIJsultation avec le Président de
l'As."emblée générale, il a été décidé que les décla
rations, reproduites cf-après, figuI'eraJent dans le
compte rendu sténographique (Voir supra, par. 112
et 127).

1\1. BENITES (Equateur) [traduit dL' l't'spagnol]: Ma
délégation n'a pas pu L'xpliquer son vott' dt'vant la
{~mltri~ml' Commissionj l'Ill' voudrait maintenant con
signt'r au comptt' rl'udu la façon dont t'lk comprL'nd
cl'rtains {>1('\nwntI3 dt.' la résolution relativt' à Gibraltar
[A/6628, par. 20]. Les idées J.'ondamentalesque j'aimt'
rais exposl'r ont. êté pr~Stmt~es avant qUl' Ct.'tb~ ques
tion ftlt inscrite à l'ordre du jour de l'Assembl~e gên~

rait'. En 1953, j'avais. au nom de ma délégation,
d~clar6 qUl! l'Article 73 dl' laChartedevait~tre inter
pr~M comme signifiant que les territoirc.'s non auto
nomt.'s sont en quelque sorte des Etats incomplets qui
n'ont que deux des trois ~lêments constituant un Etat,
~~ savoir un peupll' et un territoire, les Etats qui l{>s
administrent ~tant tenus dl' les an1l'ner à l'auto
d~tl'rmination qui h'ur donne leur caract~re d~finitif

d'Etut.
Ma dM6gation a l'stim€> que la Charte établit un

rapport peuple-territoir{' et qu'on aucun cas les
puissanct.·s administrantes n'exercent sur les terri
toiri:'S d'autre droit que celui de la simple adminis
tration. C'est pour cette raison que nous avons soutenu,
d~s qu· .... (>t(> abordé le problème colonial, que ce sont
les peuples des territoires non autonomes qui sont
martres de leur territoire et non les puissances
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adrntntetruntes. C 'l'::;t en 110Uf:l fondant sur cvtto thès«
que nous avons r6futt'ï I'ullégatton colonialtste selon
laque Ill' les quvsttons coloniales relèvent tiL' la
juridiction Interne des Etats udmintstrants,

La notion dt' "peuple" n'a pas N6 déflnl«, mais il vst
dit dans le pr éumbulv dl' la Charte: "Nous It'8 peuple-s
<.Îl'S Nations Unies", A l' Arttcle prvrnter , il «stquestton
de "la libre déturmtnntton des peuples" et, III 'alinéa d
dl' I'Articl» 73, l'lit' nunttonno Il' respect de la culture
di-s peuples dus tl'rritoirl'H. t'l'ci montru qu« Il' mot
"peuple" e-st uttltsé aVI'(.' sa signiffcutlon soctologtque
d'unité culturoIlv pt non pas dans Il' sens dérnogru
phtquv d'agr6gat humain.

En Cl' qui conce rno la population dt' Gibraltar, nous
nlme rfons signaler los fatts suivants:

1) Gibraltar a toujours 6t~ un ter'r itof rc- e-spagnol,
qui deputa 130ll avait sa propre muntcipal itô c-t où en
17(H vivaient 5 000 Espagnols.

2) LI' 4 août 1704, à la suite d'Ul1L' g'Ul'l'rl' civile
pour la succession dl' Chartes II, Gibraltar fut pr-ise
par une escadre anglo-hollandalse, L'6dition dl' 1958
de l' 1·;.!!.ÇY9~()P~gqi!l J~rgannic~ dit cect: "La capture,
pendant que la guerre faisait rage a ml lieu au
profit de Charles, archiduc d'Aut r le; cependant,
sir George Hooke, l'amiral britannique, a, dl' son chef,
fait hisser le pavillon britannique cc pris possession du
tcrrttotrc au nom dl' la l'dm.' Anne dont le gouvl'r
nernent a ruttfiê I'occupatlonI/," Il s'ensuit donc qu'il
m' s'agissait pas d'une guerr-e qui, dans le droit Inter
national de l'~poque, pouvait créer des droits, selon
certatnes opinions que nous nt.' partageons pas mats
que nous respectons, mais bien d'une initiative person
nelle arbitraire de l'amiral Hooke pendant U11l' guerre
civile.

3) Le traité d'Utrecht, dans son arttcle 10, ne cède
que la ville, le port et les forttftcattons, mais non la
partie du territoire oü l' Angleter-re a fait installer
plus tard la population dont les descendants reven
diquent la libre détcrrnlnatton politique.

4) Il est dit, dans le rapport du Secrétaire d'E tut
aux affaires étrangères, que "lorsque les Britan
niques ont saisi Gibraltar, en 1704, la presque totalttê
de la population espagnole a quitté la ville pour
s'installer dans la campagne avoisinante••• La popu
lation actuetle, qui a commencé de s'établir à Gibraltar
à partir de 1727, était composée d'anciens soldats
britanniques, de Gênots et d'autres éléments étran
gers. Il y a eu un autre afflux de réfugiés gênots à la
suite des guerres napolêonlennes, A ce momer.t-Ià, la
population était essentiellement d'origine gênotse, bien
que comprenant également des Britanniques, des Mal
tais, des Marocains et des portugais..2/." Sans vouloir
attaquer les opinions d'autrui, que je respecte, je tiens
à faire constater, pour toutes ces ratsons, que ma
délégation ne peut reconnaître la validité d'un trattê
qui se fonde sur une cause illicite et qui, de l'avis de
ma délégation, est entaché ab initio de nullité; ma
délégation estime que cette question doit se régler
par les moyens pactfiques prévus par la Charte et que,
en tout état de cause, s'agissant de la population de

y Cité en anglais par l'orateur.

.Jj Gibraltar -_Hecet!!_differences \Vith Spain. 1965. Londres, H. M.
Stationery Office, Cmnc', 2632 (cité en anglais par l'orateur).
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Gibralta.r, il importe dt' lui octroyer tous les droits
qui r eviennent aux minorttés nationale s vivant sur le
ter'r itoir« d'un autre' Etat.

M, Endalkachovl' l\L\KONNEN (Ethioplo) [traduit dl'
l'anglais]: .h· vous rcmorcie dl' I'occaston qui rn'r-st
fournil' d'vxpltque r lu position de mon gouvernement
au sujet dl' la rocommundatton dl' la t~uatri~llll' Com
mission concernant la question dl' la Côtl' de s Somalis
dite frunçulse [.\/6583, par. Il].

Etant donné, Monsieur h' Pré sident, que vous nous
avez demandé dl" limiter dans toute lu mesure
possible nos explications dl' vote, jl' serat très bref
pour dM6rer à votre déstr et m'abstiendrai d'l'ntrl'r
duns des détails bien connus en ce qui concerne
I'Intêrêt spécial et authentique que mon pays porte à
cette question qui concerne l'avenir d'un territoire
si étroitement lié au nôtre, Ma dêlégatton a déjà eu
l'occasion à maintes rvpr ise s dl' fatre connaître ses
vues aussi bien ici que dans toutes les autres instances
où cette question a N6 examinée.

Permette a-rnot d'Indtquer tout d'abord que, ma délé
gation le note avec satisfaction, le rapport de la
(~uatrièn1t.' Commission concorde dans une large me
BUrt' UVl'C la résolution adoptée récemment par la
trotstërne session dl' la Conférence des chefs d'Etat
et de gouve mement de l'Organisation de l'unité
africaine. Nous sor-vne s particulièrement heureux
que l'on ait dûment pris en considération le rôle et
les efforts dl' l'Organisation dl' l'unité africaine dans
la mention de sa résolution qui est faite au para
graphe 4 du préambule.

Mon explication dl' vote portera sur deux aspects
particuliers évoqués en (~uatrième Commission.

1

Ma première remarque porte sur l'expression "CÔte
française de s Somalis (Djiboutij ", Tel est le nom que
la Quatrième Commission a accepté de donner à ce
territoire comme étant le meilleur des compromis
possible. L'Organisation de l'unité africaine, dans sa
résolution précitée, est convenue d'appeler le terri
toire "Côte des Somalts dite française (Djibouti)" et
nous aurions préféré cette dernière expression, car
elle tient compte de tous les aspects de la situation.
Dans le passé, nous avons toujours formulé des ré
serves à propos de l'expression "Côte française des
Somalis" utilisée par le Comité des Vingt-Quatre non
seulement parce que c'est un nom inventé par le colo
nialisme, mais aussi parce que, comme toute appella
tion coloniale, il est inspiré par toute une série de
motifs douteux impliquant un certain nombre de suppo
sitions et de prémisses auxquelles mon gouvernement
ne saurait souscrire. C'est la raison pour laquelle,
conformément à notre attitude passée, nous tenons 11.
formuler une réserve à propos du nom attribué à.
cette question.

Pour ce qui pst du paragraphe 4 du dispositif, qui
C0110erne la présence des Nations Unies, ma délé
gation tient h. dé"-'1rer, de la manière la plus caté
gorique, qu'elle h.p[uie le principe de cette présence
des Nattons Unies, comme elle la toujours appuyé par
le passé. Nous ne contestons pas l'opportunité et
l'utilité de la présence des Nations Unies dans les
territoires coloniaux qui évoluent vers l'indépendance
et nous reconnaissons que les Nations Unies o.:t joué
et continuent 11. jouer un rôle vital dans le processus
de décolonisation.
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Lorsqu'on exumlne la question dl' la présence des
Nations Unies en liaison avec k l'N6rl'ntium qui doit
avoir Iieu bientôt dans le terz-ttotre dit dl' la Côte
frunçai se de s Somalis, une que stlon importante dt'
temps et d'opportunttë St' pose qui rnôr it« un examen
minutieux, faute dl' quoi, en insistant SUl' la présence
des Nations Unies dans Ct' cas parttcultvr pt en Cl'

moment, nous r isquur ions préctsénu-nt, pal' mégarde,
d'vntrnvur ou dl' rcturdor Cl' processus dl' décoloni
sation que nous souhaitons tous accëlércr,

Peut-êtr-e puis-je, :1 Cl' propos, ruppelcr que la
question dl' la présence de s Nations Unies a été sou
levée :1 la récente conférence :.lU sommet africaine,
et qu'après l'avoir étudiée le s chefs d'Etat et de
gouvernement n'ont pas Insisté sur la présence des
Nations Unies, dl' sorte que cette requête ne figure pas
dans la résolution finale adoptée par la confê rence
au sommet,

Il s'agit, en outre, d'une initiative prise par la
Puissance admtmstrante d'organiser un référendum
devant avoir lieu avant juillet 1967 et dont la prépa
ration est en partie déj:1 bien avuncêv, Etant donné
ces circonstances. et puisque on s'est engagé dans la
bonne voie, ma délégation estime que nous devrions
nous abstenir d'imposer la condition préalable de la
présence de s Nations Unie s, mais tenir compte de
cette heureuse initiative en la laissant se concrétiser
sans la retarder, l'entraver ni la gêner. Ilfaut recon
naître que, si les Nations Unies avaient exigé, comme
condition préalable, d'être pré sentes, dans le cas
d'autres territoires coloniaux, nous n'aurions pas
aujourd'hui parmi nous autant d'Etats indépendants
dans le groupe africain et dans Il' groupe asiatique.

Selon ma délégation, le paragraphe 4 du dispositif
du projet de résolution recommandé par laQuatrième
Commission [A/6583, par. 11], sous sa forme actuelle,
expose au risque de malentendu pt d'interprétation
erronée; c'est pour cette raison que ma délégation a
décidé de s'abstenir lors du vote.

M. VINCI (Italie) [traduit de l'anglais]: J'aimerais
expliquer très brièvement notre vote sur la réso
lution 1 concernant le territoire d'Ifni et du Sahara
espagnol, dont le texte figure au rapport de la
Quatrième Commission [A/6623, par. 20].

Lorsque le Comité des Vingt-Quatre a, le 16 no
vembre 1966, adopté sa résolution concernant le
territoire d'Ifni et du Sahara espagnol, la délégation
italienne a déclaré que ce projet éveillait certaines
appréhensions dans la mesure oü il n'insistait pas
suffisamment sur la nécessité de tenir compte des
opinions et de protéger les Intérêts des autochtones
de ces territoires.

La présente résolution, qui de nouveau fait allusion
à d'autres parties intéressées, ne fait que confirmer
nos inquiétudes et nous souhaitons réserver l1f'tl'e posi
tion sur cette question.

La délégation italienne accueille favor ablement la
déclaration fait.e par le représentant de l'Espagne, le
7 décembre, à la Quatrième Commission, au sujet de
l'envoi au Sahara espagnol d'une mission qui serait
chargée sur place d'enquêter directement et objective
ment sur la situation dans le territoire.

Nous espérions que le mandat de la mission serait
plus concis et ne prëjugeratt pas l'issue de la visite

dans le terrttoice, A notre avis, le Comité de s Vingt
Quatre devrait examiner le rapport dl' la mission à
son retour du territoire et formuler alors des rccom
mandations quant aux mesures ultérieures qu'il con
vicndrn dl' prendre pour garantir aux habitants le
libre exercice dl' leur droit à l 'uutodëtcrrntnatton.

Nêanmotns , nous espérons que les termes de la
présente résolution n'empêcheront en rien le Gouver
nernent espagnol de confirmer qu'il accepte une
mission de viaite des Nations Unies et de lui fournir,
comme il l'a fait en d'autres occasions, son entière
collaboration.

En conclusion, nous voudrions une fois de plus ex
primer l'espoir que la décolonisation des territoires
d'Ifni et du Sahara espagnol sera non pas une source
de dissension mais bien un facteur de conciliation,
un élément de paix et dl' stabilité dans cette région,
et qu' el le fera progresser la coopération et la corn
prêhension entre toutes les parties inté re ssées,

M. nULD DADDAH (Mauritanie): Ma délégation
voudrait joindre sa voix :1 celles de toutes les délé
gations qui ont présenté leurs vives félicitations au
groupe afro-asiatique pour les efforts sans cesse
renouvelés en vue de trouver les solutions qui con
viennent le mieux aux problèmes nombreux et souvent
très complexes soulevés par la décolonisation.

Ma délégation voudrait en particulier remercier le
Président du groupe afro-asiatique, M. Khanachatt, et
tous Cl'UX qui ont consacré beaucoup d'efforts et beau
coup de temps au Sahara dit espagnol. Cette question,
comme chacun le sait, est de la plus haute Importance
pour mon pays.

Ma délégation ne veut en rien diminuer le caractère
positif de la résolution [A/6623, par. 20, projet de
résolution Il que l'Assemblée gênërale vtent d'adopter
et pour laquelle ma délégation a émis un vote positif.
Cette résolution, résultat d'un compromis laborieux
entre les thèses en présence, contient de nombreux
éléments positifs.

Ma délégation voudrait cependant souligner. tout
en vous priant, Monsieur le Président, de faire figu
rer ces remarques dans le compte rendu de la pré
sente séance de l'Assemblée générale, que la réso
lution que nous venons d'adopter ne fait pas ressortir
avec toute la clarté voulue l'un des aspects essentiels
de la question du Sahara dit espagnol. En effet, si les
pays frontaliers, en tant que tels, sont intéressés,
nous pouvons, par contre, affirmer que, pour ce qui a
trait à l'appartenance du Sahara dit espagnol, la
Mauritanil' est seule concernée. La pré sente résolution
aurait da faire ressortir cette réalité avec plus
de clarté.

A ce propos, nous voudrions rappeler et confirmer
les déclarations faites par les responsables maurita
niens et la dêlêgatic: mauritanienne à ce sujet devant
le Comité des Vingt-Quatre, devant la Quatrième
Commission et devant l'Assemblée générale. Ma délé
gation s'attendait, à bon droit, à voir cette réalité
inscrite dans la présente rë solutton, Le fait que le
Maroc soit nommé à propos du Sahara dans la pré
sente résolution ne signifie absolument pas que le
Gouvernement de la République islamique de Mauri
tanie lui reconnart un droit quelconque sur cette
région. Nous consldêrons le Maroc uniquement comme
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un pays limitrophe du Sahara dit espagnol et, à ce
seul titre, intéressé au destin de cette région.

Par ailleurs, Monsieur le Président, le Sahara dit
espagnol et Ifni constituent deux régions tout à fait
différentes. Ces régions géographiquement séparées
posent des problèmes de nature foncièrement diffé
rente. Elles devraient donc, pour la clarté du débat
soulevé par chacune d'elles, être traitées dans deux
résolutions différentes. Voilà pourquoi ma délégation
formule des réserves sur le fait que le Sahara et Ifni
font l'objet de la même résolution. Ma délégation note
qu'Ifni et le Sahara dit espagnol sont nettement séparés
dans le corps de la résolution que nous venons d'adop
ter. Nous considérons, cependant, qu'il aurait été plus
logique, plus simple, donc plus clair de traiter d'Ifni
et du Sahara dit espagnol dans deux résolutions diffé
rentes.

Par ailleurs, la délégation de la République isla
mique de Mauritanie est pour l'application loyale et
démocratique du principe de l'autodétermination à la
population autochtone du Sahara dit espagnol.

Si ma délégation souhaite vivement que tous les habi
tants du Sahara dit espagnol, tous les natifs de ce pays
puissent participer à la consultation envisagée, ma
délégation tient, dès aujourd'hui, à souligner le danger
que pourrait créer une mauvaise interprétation de
l'alinéa 11.. du paragraphe 4 du dispositif de la ré solution
que nous venons d'adopter.

Ma délégation considère que l'alinéa!!: du para
graphe 4 du dispositif de la présente résolution vise
uniquement les quelques habitants autochtones du Sa
hara dit espagnol, libres de tout engagement vis-à-vis
de pays étrangers. Il s'agit pour la délégation mauri
tanienne d'habitants autochtones du Sahara dit espagnol
qui, pour une raison ou une autre, se trouvent momen
tanément en dehors de leurs foyers. A ceux-là, et à
ceux-là seuls, doit et peut raisonnablement s'appliquer
l'alinéa .ê:. du paragraphe 4 du dispositif de la réso
lution.

M. PEON DEL VALLE (Mexique) [traduit de l'espa
gnol]: La délégation du Mexique s'est abstenue, à la
Quatrième Commission et en séance plénière de l'As
semblée gênêrale, lors du vote sur les résolutions
ayant trait aux territoires sous administration espa
gnole [A/6623, par. 20] et à Gibraltar [A/6628,
par. 20].

Nous tenons à préciser que cette abstention, qui se
fonde uniquement sur des raisons particulières de
caractère diplomatique bilatéral, n'implique pas un
désaccord quant à la teneur de ces résolutions qui ont
trait il des questions relevant de la compétence de la
Quatrième Commission.

M. SIDI BABA (Maroc): Après le vote qui vient d'in
tervenir sur la question du Sahara espagnol et d'Ifni,
je voudrais préciser, au nom de ma délégation, notre
position au sujet de la résolution [A/6623, par. 20,
projet de résolution 1] adoptée à l'unanimité par l'As
semblée générale, à l'exception du Portugal et de
l'Espagne.

Tout d'abord, je voudrais remercier les pays afro
asiatiques et la Yougoslavie, qui ont bien voulu être
coauteurs de cette résolution, ainsi que tous ceux qui
lui ont apporté leur soutien. Les efforts louables, mais

parfois tenaces, difficiles, qui ont permis à cette
résolution d'être élaborée, soulignent, sans aucun
doute, l'importance considérable que les pays épris de
liberté, de justice et de paix attachent au droit sacré
des peuples à se libérer de la domination coloniale
et à pouvoir exercer pleinement leur souver-aineté
nationale sur leur propre territoire.

Ma délégation est convaincue que ces efforts, qui
sont l'expression d'une prise de conscience fermement
ancrée dans l'opinion internationale, ne seront pas
vains et que la Puissance administrante, en dépit du
vote négatif de sa délégation, finira par coopérer
sincèrement avec les Nations Unies et accepter de
mettre concrètement en œuvre les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, nousdonnantainsi,je
l'espère, la preuve d'une bonne volonté indiscutable en
matière de décolonisation. En fait, c'est une question
de droit et de justice, mais aussi une question de
sagesse politique. J'ose souhaiter que la persistance
dé cette situation coloniale, qui demeure malheu
reusement ce qu'elle est depuis 10 ans, c'est-à-dire
depuis l'indépendance du Maroc, se modifiera finale
ment pour que ce s territoires marocains puissent être
libérés du colonialisme. Faute de pouvoir trouver un
règlement, toujours souhaitable au demeurant, entre
les deux pays intéressés, règlement qui trouve son
cadre normal dans la liquidation du contentieux terri
torial maroco-espagnol, dont l'existence est indiscu
table, ma délégation considère que la Puissance
administrante, conformément à ses obligations au
regard de la Charte et en exécution de la résolu
tion 1514 (XV) ainsi que de celles, non moins perti
nentes, se rapportant spécifiquement à la question, et
déjà adoptées par les Nations Unies, devra, au moins,
accepter de décoloniser le Sahara et Ifni. D'ailleurs,
aucune puissance coloniale n'a le droit de se soustraire
il son devoir d'émanciper les territoires qu'elle admi
nistre et de se contenter de faire tout simplement des
promesses sans portée pratique.

Justement dans le cas qui nous occupe, la dêlëgation
espagnole, en votant contre cette rêsolutton, nous
donne de sérieuses raisons d'être inquiets sur les
intentions véritable s de son pays en matière de déco
lonisation pour ce qui est de ces territoires dont les
populations ont fait entendre, par la voix des pêtitlon
naires qualüiés, leurs doléances et leurs préoccupa
tions quant à l'avenir de leur pays. Notre Inquiétude
est d'autant plus grande que le gouvernement de
Sa Majesté le Roi du Maroc avait pris, comme chacun
le sait, la responsabilité d'accepter que le Sahara dit
espagnol, qui est cependant, quoiqu'on prétende, une
terre marocaine spoliée, puisse se libérer du colo
nialisme par l'application du principe de I'autodêter-
mination,

En acceptant d'adopter cette attitude nouvelle, pour
ce qui a trait aux moyens devant conduire à la libê
ration de nos territoires, notre souci était de nous
ranger à l'opinion d'un grand nombre de pays qui
considèrent que le processus de dêcolontsation ne peut
avoir de cadre plus approprié que celui que l'Assem
blée générale des Nations Unies avait elle-même
tracé en adoptant la résolution 1514 (XV).

Dans une lettre en date du 10 septembre dernier,
adressée au Secrétaire gênêral, la Puissance adminis
trante ne s'est-elle d'ailleurs pas félicitée de cette
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attitude nouvelle et n'a-t-elle pas annoncé qu'elle est
décidée Il mettre en œuvre la résolution 2072 (XX)
adoptée le 16 décembre 1965 par l'Assemblée gé
nérale?

Le vote négatif de la délégation espagnole au sujet
de la résolution qui vient d'être adoptée ne peut donc
que nous laisser perplexes. Il s'agit cependant d'un
texte particulièrement modéré, oü la Puissance admi
nistrante a été ménagée de façon remarquable. A
l'égard de sa politique coloniale, qui laisse cependant
beaucoup à désirer, aucune expression de regrets
et de désapprobation n'a été employée. En déposant
leur projet de résolution, les auteurs êtaient surtout
dominés par le souci de voir ce grave problème colo
nial se régler dans les conditions les meilleures et
d'éviter, grâce à la présence des Nations Unies, que
des complications puissent entraver le libre exercice
du droit des autochtones à la liberté et à l'auto
détermination.

Quoi qu'il en soit, ma délégation souhaite que le
Gouvernement espagnol, quand il aura étudié les me
sures décidées, se rendra compte de l'intérêt qu'il y
a à coopérer pleinement avec les Nations Unies en vue
de la mise en œuvre de cette résolution. Nous esti
mons que l'application pleine et entière de celle-ci
aidera - c'est du moins notre souhait - Il résoudre
un sérieux problème resté en suspensdepuisquelques
années et Il mettre ainsi fin à une situation coloniale
grâce à une présence effective des Nations Unie s dans
le territoire du Sahara dit espagnol, et grâce aussi
à la coopération des deux parties les plus directement
intéressées, c'est-à-dire le Maroc et la Puissance
admintstrante,

A cette occasion, je dois dire que ma délégation,
encore qu'elle ait voté en faveur du texte, a formulé
des réserves en ce qui concerne la mention, faite dans
le paragraphe du dispositif de la résolution, d'une
partie qui, selon elle, n'est pas et ne doit pas être
directement intéressée.

Je voudrais également préciser, à la lumière de
positions qui ont déjà été exposées devant la Quatrième
Commission lors du vote sur la question du Sahara
espagnol et d'Ifni, que ma délégation estime que la
fin du colonialisme est un impératif majeur pour
toutes les nations éprises de paix et de liberté et que
la persistance de toute forme de domination étrangère
dans quelque partie du monde que ce soit présente
un danger pour la paix et la sécurité internationales;
et le colonialisme espagnol au Sahara et Il Ifni ne fait
nullement exception.

En effet, dans les quatrième et septième alinéas du
préambule de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (XV)] que je me permets de citer textuel
lement, cette réalité est solennellement proclamée
dans les termes suivants:

"Consciente des conflits croissants qu'entraîne
le fait de refuser la liberté à ces peuples ou d'y
faire obstacle, qui constituent une grave menace
à la paix mondiale,

"Convaincue que le maintien du colonialisme
empêche le développement de la coopération écono
mique internationale, entrave le développement
social, culturel et économique des peuples dêpen-

dants et va à l'encontre de l'idéal de paix univer
selle des Nations Unies".

Nous sommes donc convaincus que la libération de
ces régions marocaines constitue un élément parti
culièrement bénéfique pour la paix et la sécurité de
l'ensemble de la région. Elle est aussi un facteur
très important de progrès, d'entente et de coopération
entre les Etats: trois principes sur lesquels repose
la politique de mon pays.

Cela dit, ma délégation ne peut par conséquent com
prendre qu'un pays, quel qu'il soit, surtout lorsqu'il
se déclare anticolonialiste et le manifeste parfois
même de façon spectaculaire, puisse imaginer que les
impératifs de sa sécurité sont en opposition avec le
principe sacré du droit d'un territoire colonisé à se
libérer et à disposer de son propre destin.

Ainsi, nous ne pouvons que dire notre étonnement
à l'égard de ces paradoxes. Nous pensons, quant à
nous, que ce que l'on appelle, en la circonstance, la
sécurité d'un pays, plutôt que de s'accommoder d'une
présence coloniale périmée, devrait s'appuyer sur
des notions de droit, de justice et sur la primauté
des intérêts moraux et matériels d'une population
qui lutte pour se libérer de la domination coloniale
et qui défend, par conséquent, une cause juste.

L'intérêt nouveau que l'on manifeste maintenant à
propos de la question du Sahara espagnol et d'Ifni
aurait dû, de l'avis de ma délégation, se présenter
non pas comme l'expression d'une impatience née
de l'idée de l'application des résolutions de l'Assem
blée générale, mais comme l'expression d'une atti
tude de soutien et de compréhension en faveur d'un
droit imprescriptible et sacré. Aussi pensons-nous
que, dans cette question, la sagesse politique com
mande que l'on évite de créer de faux problèmes et
que l'on s'en tienne surtout à ce que veut la population
intéressée.

Je 'Voudrais enfin attirer l'attention de l'Assemblée
générale sur le fait que, dans leurs explications de
vote à la Quatrième Commission, certains repré
sentants semblent avoir voulu mettre l'accent, peut
être pour marquer l'intérêt nouveau qu'ils portent à
la question, sur le mouvement de transhumance des
nomades du Sahara espagnol. Je crois qu'il y a lieu
de ne pas exagérer cet état de choses, ni de s'en
servir comme argument. A ce sujet, nous devons
préciser que, dans cette région, contrairement à
l'impression que la Puissance administrante voulait
créer, il n'y a pas que des nomades. Il y a aussi
une population sédentaire et citadine. La ville d'Aioum,
qui compte 20 000 habitants environ, et celle de Villa
Cisneros, qui en compte 10 000, administrent bien la
preuve de l'existence d'une population laborieuse qu'il
convient de ne pas minimiser.

Les pétitionnaires qui, au nom de cette population,
ont contribué aux travaux de laQuatrième Commission
lors de l'examen de ce point de l'ordre dujour n'ont
d'ailleurs pas manqué de donner la preuve de leur
maturité politique et de leur compétence.

Il existe, il est vrai, une partie des habitants qui
vivent encore à l'état nomade, mais leurs zones de
parcours sont assez limitées, et lorsqu'ils se dé
placent avec leurs troupeaux c'est, traditionnellement,
en montant au nord jusqu'au fleuve Draa ou en descen-
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dant vers le sud. Nous pouvons donc dire, en parfaite'
connaissance' de cause, que les habitants du Sahara
espagnol ne nomadisent pas dans la région votstne dl'
Tindouf, car leur vie pastorale est, en fait, condi
tionnêe en temps normal par l'existence des pâtu
rages et par la dOUCl'lU' du climat dans la ZOI1t' atlan
tique. Choses qu'ils ne trouvent évidemment pas dans
les rêgtons dl' l'est, qui sont totalement désertiques
et sttuêes en dehors de leur uirv de nornadisutton
traditionnelle.

Avant de terminer cotte déclaration, jl' voudrais
préciser que, si ma délégation a voté en faveur de
cette résolution et si elle a exprimé sa reconnais
sance à tous ceux qui ont joué un rôle principal dans
son élaboration, cela nt' veut pas dtrc que certains
de ses paragraphes répondent entièrement aux vues
de mon pays. Nous aurions, en effet, préféré que
l'on évite d'introduire des facteurs qui, selon nous,
sont étrangers li. la question. Les intéressés ne sont
que la population elle-même et les deux Etats qui,
chacun en ce qui le concerne, se trouvent être liés
par des obligations fondées soit sur la rêalttô poli
tique et historique de ces territoires, soit sur un
fait colonial que les Nations Unies cherchent li. mo
difier dans l'ordre et la paix.

Quoi qu'il en soit, ma délégation tient li. souligner
le désir du Maroc de coopérer pleinement et stncêrv
ment li. la mise en œuvre dl' cette résolution que nous
considérons, malgré tout, comme un instrument dl'
travail positif.

M. NUR (Somalie) [traduit dt' l'anglais]: Ma délé
gation a voté en faveur de la résolution relative li. la
Côte française des Somalis [A/6585, par. Il], car elle
réaffirme le droit de la population de ce territoire
~ l'autodétermination et ~ l'indépendance, et expose
en outre les modalités qui permettraient li. la popu
lation du territoire de réaliser ses aspirations poli
tiques.

Ma délégation est heureuse de constater que la réso
lution met l'accent sur les garanties d'impartialité
que doit offrir le référendum. Bien que la résolution
n'ënumëre pas avec précision CPS garanties, comme
nous l'eussions préféré, elle souligne néanmoins la
nécessité de permettre li. la population d'exprimer
librement sa volonté, dans le respect absolu des droits
et des libertés fondamentales de la personne humaine.
En outre, la rë solutton souligne la nëcessttê de créer
le "climat politique voulu" afin que le réf6rendum
puisse être organtsë "sur une base enttërement libre
et démocratique".

Ce que ma délégation entend par climat politique
voulu, mon premier ministre l'a exposé le 18 octobre
devant cette assemblée. Il a demandé que la population
de la Côte française des Somalis se voie accorder le
droit d'adhérer aux organisations politiques dl." son
choix ou d'en former de nouvelles, que les détenus
politiques soient libérés et que tous les citoyens qui
avaient été exilés du territoire soient autorisés li. re
venir sans crainte de reprësutlles et, naturellement,
aient le droit de participer au rêf~rendum.

Nous attachons la plus grande importance au para
graphe 4 du dispositif qui demande la présence des
Nations Unies avant le rëïêrendum et pendant. Ma
dêlêgation a été particulièrement heureuse de consta-

tor que cc parugruphe avait 6t6 adopté par la (~uatl'i~nw

Commission li. une majortté êcrasante, Nous regrettons
cependant que certaines nations africaines sœurs aient
jugé nëcessutrc dt· s'ubstontr lors du vote sur Ct'

paragraphe, Comme plusieurs orateurs l'ont claire
ment précisé au cours du débat ~ la Quatri~ml'

Commission, Cl' purugruphe 4 n'a pas pour but d'of
fenser le Gouvernement français ou de mettre en doute
sa sincérité. Là n'est pas h' problème, Il s'agit tout
slrnplement d'une question dl' décolonisation.

Le seul objet du paragraphe 4 du dispositif et, en
fait, de la résolution tout entiëre , aux yeux de ma
délégation, est de manifester l'intérêt et le souci
des Nations Unies de voir organiser le référendum
dans des conditions telles qu'il ne puisse susciter
les doutes et les critiques ni surtout les tensions
politiques dangereuses qu'avait créées dans le terri
toire le référendum de 1958.

Au cours des prochaines semaines, il importera de
prendre, au sujet du référendum, des décisions essen
tielles qui en influenceront profondément le résultat.
Il faut donc reconnaître qu'une participation des
Nations Unies ~ la préparation du rMérendum répond
li. l'intérêt général, et notamment aux intérêts de la
Putssance administrante. Cela vaut également pour la
conduite même du référendum.

Enfin, ma délégation tient li. réaffirmer que nous :.1e
jugeons ni nécessaire ni justifié de modifier, en
l'état actuel des choses, la désignation du territoire
en ajoutant le nom dl' la capitale, Djibouti, entre
parenthèses, après le nom de Côte française des
Somalis. La désignation universellement acceptée du
territoire est "Côte française de s Somalis" ou, plus
br-ièvement, "Somalie française".

Selon ma délégation, aucun organe étranger, rot-ce
les Nations Unies, n'a le droit de changer ou de modi
fier le nom du territoire. Ce droit appartient exclusi
vement ~ la population et toute décision prise en la
mattère par tout autre organe équivaut à une ingérence
déplacée dans les affaires de la population du terri
toire. Si la population de la Somalie française souhaite
changer le nom de son territoire, elle le fera, sans
aucun doute, après avoir accédé li. l'indépendance.

Pour conclure, Monsieur le Président, mon gouver
nement espère que le Gouvernement français acceuil
lera ILe; dispositions de cette résolution dans l'esprit
même qui a présidé ~ leur élaboration.

M. ANDERSON (Etats-Unis d'Amêrtque): Monsieur
le Président, la délégation des Etats-Unis s'est
abstenue lors du vote de la résolution II relative à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux pour ce
qui est des petits territoires [A/6628, par. 19]. Bien
entendu, nous sommes d'accord avec les principaux
objectifs de cette rêsoïutton, mais nous avons jugé
difficile d'accepter certains paragraphes du préam
bule ainsi que plusieurs paragraphes du dispositif.

Nous avons en particulier des réserves ~ formuler
au sujet des passages du paragraphe 4 du préambule
et du paragraphe 4 du dispositif concernant l'établis
sement d'installations militaires. A la connaissance
de ma délégation, aucune disposition de la Charte
des Nations Unies ne limite en quoi que CE' soit le
droit d'une nation Membre d'êtablir et de maintenir

! ;



soit renvoyée pour étude fi la Conférence du Comité
des dix-huit puissances sur le désarmement. Ma dëlë
gation s'est expliquée de façon dêtatllêe sur ce sujet
au Comtté, et nos vues, ainsi que celles des autres
délégations, seront portées, aux fins d'~tude. fi la
connaissance de la Conférence sur le dêsarrnernent,
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les installations militaires [ugêes essentielles pour
des raisons de sêcurttê. Je pourrais également ajouter
que cette question des bases militaires a fait I'objet
de discussions à la Première Commission au cours
de la présente session et que l'Assemblée a ensuite
adopté une proposition tendant à ce que cette question
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